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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2* ch.). 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

— QUOTITÉ DISPONIBLE ENTRE ÉPOCX. — 

USUFKUIT. 

, fonddon faite par un époux à son conjoint survivant du 
mobilier en pleine propriété et des immeubles en usufruit, 
lorsque la valeur du mobilier est inférieure au quart de 
la succession et lorsque l'intention du donateur est bien de 
n'attribuer en aucune hypothèse la propriété des immeu-
bles à son conjoint, doit être réduite, en cas d'existence 
i'enjanls, sur l'usufruit seulement, et de telle manière que 
le donataire obtienne, en outre du mobilier, l'usufruit des 
immeubles qui, joints à ce mobilier, formeront la moitié 
de l'entière succession. 

jtiiKt il n'y a lieu d'appliquer à cette donation excessioe ni 
le mode de réduction indiqué par l'art. 917, ni de disin-
çuer les meubles des immeubles et de réduire séparément-
sur les meubles à un quart en propriété et un quart en 
usufruit, et sur les immeubles à moitié en usufruit ; ni, 
enfin, en laissant intact l'élément mobilier inférieur au 
quart de la succession en pleine propriété, de réduire d une 
manière fixe l'usufruit immobilier au quart de la succes-
sion en usufruit. (Code Napoléon, art. 1094.) 

Une donation faite par contrat de mariage entre époux 
attribue au survivant la- propriété du mobilier et l'usufruit 
des immeubles. Comment la réduction doit-elle s'opérer 
Jorsqu'iJ existe des enfants du mariage? 

Le contrat de mariage du sieur Esneu avec la demoi-
seile Brionue, reçu par Me Chesnel, notaire à Lonlay-
fAbbaye, le 3 juillet 1848, porte, dans l'article 9, que les 
époux se font donation mutuelle et irrévocable au survivant 
i'eux : 1° de la propriété de tous les meubles et effets 
mobiliers qui appartiendront au prémourant au jour de 
son décès ; 2° de l'usufruit de tous les biens immeubles 
qui pourront également appartenir au prémourant à l'é-
poque de sa mort. 

Par l'article )0, il est dit que ces donations réciproques 
auront effet, soit qu'il y ait ou non enfants du futur ma-
riage, et que, dans ce cas, elles ne souffriraient que les 
réductions voulues par la loi seulement. 

La dame Esneu est décédée le 28 août 1854, laissant 
«X filles mineures; son mari lui a survécu. 
_ Uue action en liquidation des droits desdites mineures a 

, ete portée devant le Tribunal civil de Vire contre le sieur 
Moi â la requête du sieur Brionne, leur subroaé-
tuteur. D 
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laisserait à"son décès ; que par l'article 10 du contrat il fut 
stipulé que les donations réciproques auraient leur e£F t, soit 
qu'd y ait enfants ou non. et dans ce cas, comme pour tout 
autre motif, ell'S ne souffriraient que les réductions voulues 
par la loi ; et d'après l'article 11, en cas de convoi du conjoint 
survivant et qu'il y ait enfants, tout usufruit des immeubles 
du prédécédé devait cesser à partir du second mariage ; 

« Considérant que la dame Esneu est décédée lu 19 mai 
1856, laissant deux enfants mineurs, et qu'il est constant en-
tre les parties que la valeur des biens attribués à son mari 
par la donation contractuelle excède de beaucoup la quotité 
disponible telle qu'elle est fixée par l'article 1094 du Gode 
Napoléon ; 

« Considérant que le donateur n'a point exprimé de quelle 
manière il entendait que la réduction serait faite, dans le cas 
où l'existence d'enfants au moment de la dissolution du ma-
riage la rendrait nécessaire ; que l'on doit donc y procéder en 
conciliant les dispositions prohibitives de la loi avec la vo-
lonté manifestée par le donateur dans l'acte de donation, 
c'est-à dire en ne retranchant de la donation que ce qui ex-
cède la limite mise par la loi à la faculté de disposer; 

» Considérant qu'il est clairement prouvé par l'ensemble 
des clauses du contrat de mariage que si la dame Esneu avait 
voulu donner à son mari, survivant, la propriété de ses meu-
bles, elle n'avait voulu lui donner que l'usufruit de ses im-
meubles et en conserver la propriété & sa famille dans le cas 
où elle n'aurait pas eu d'enfants, et, à plus forte raison, aux 
enfants qui pourraient naître du mariage qu'elle allait con-
tracter; que l'article 11 du contrat par lequel, en cas de con-
voi de l'époux survivant s'il y a d^s enfants nés du maria-
ge, tout usufruit des immeubles doit cesser, est encore la 
démonstration de cette Y dontè déjà i xprimée en termes for-
mels dans l'article contenant la donation ; 

« Considérant que le mode de réduction adopté par le pre-
mier juge et consistant à donner au mari la quoiité la plus é-
tendue, un quart en propriété et un quart en usufruit de la 
totale succession, sans distinguer entre les meubles et les im-
meubles, a pour t ffet de transformer la nature de la donation, 
en donnant au mari donataire une certaine quantité d'im-
meubles en toute propriété, quand le donateur avait voulu 
qu'en aucun cas la nue propriété de ses immeubles pût ap-
apartenir au donataire ; qu'il aurait encore pour conséquence 
de rendre inapplicables les dispositions de l'article 11 du con-
trat de mariage qui privent de l'usufruit des immeubles l'é-
poux survivant qui contracterait un second mariage ayant des 
entants du premier, puisque par l'effet de la réduction l'usu-
fruit donné et révocable serait devenu pour une partie notable 
la propriété définitive du donataire ; qu'on invoque à l'appui 
de ce système l'article 917 du Code Napoléon et la volonté du 
donateur de donner à son conjoint la quotité disponible la 
plus étendue; qu'en admettant, ce qui est contesté, que l'ar-
ticle 917 du (Jode Napoléon fût ^applicable à la réduction des 
donations qui excèdent la quotité disponible déterminée par 
l'article 1094 du Code Napoléon, il prévoit le cas où il y a do-
nation d'une rente viagère ou d'un usufruit, et non, oumme 
dans l'espèce soumise â la Cour, celui où la donation exces-
sive comprend des biens en usufruit et d'autres en toute pro-
piiété ; que quant à la volonté du donateur de donner la quo-
tité disponible la plus étendue, s'il y avait réduction, elle ne 
ressort d'aucune des dispositions du contrat du mariage ; 
qu'il en résulte seulement que les donations excessives seront 
réduites conformément à la loi ; que l'on doit donc rejeter le 
mode de réduction admis par le. premier juge comme contrai-
re à la volonté du donateur, sans être imposé par les disposi-
tions de la loi ; 

« Considérant que le mode présenté par les appelants con-
sistant à réduire la donation des meubles à un quart en usu-
fruit et à ua quart en propriété, et la donation de l'usufruit 
des immeubles à la moitié en usufruit, aurait l'inconvénient 
essentiel, eu égard au peu de valeur des meubles comparati-
vement a l'importance des immeubles, de ne pas donner à 
l'époux donataire la totalité de ce dont la loi permettait de 
disposer en sa faveur, et de dénaturer la donation en rédui-
sant pour une partie en usufruit ce qui avait été donné en 
toute propriété; 

« Considérant qu'on ne peut accueillir, également par le 
même motif, qu'il ne donnerait pas à l'époux donataire toute 
la quotité disponible, un troisième mode de réduction qui lais-
serait à Esneu la propriété de tous les meubles, dont la va-
laur est de beaucoup inférieure au quart de la succession, et 
réduirait au quart l'usufruit des immeubles; 

« Considérant que le système présenté subsidiairement par 
l'intimé se concilie mieux avec la volonté du donateur et les 
prescriptions de la loi ; qu'en effet, en laissant au donataire 
la pleine propriété de tous les meubles d'une valeur inférieure 
au quart de la succession et l'usufruit de la portion d'im-
meubles, dont la valeur formera avec la valeur des meubles 
la moitié de la totale succession ; de telle sorte que le dona-
taire ait l'usufruit de la moitié de la totale succession, et, en 
outre, la nue-propriété des meubles, on ne réduit dans la do-
nation que la disposition relative â l'usufruit, qui seule est 
excessive, on se conforme à la volonté du donateur, qui a 
voulu donner à son conjoint la propriété entière de tous ses 
meubles et seulement 1 usufruit de ses immeubles, et on ne 
contrevient à aucune des dispositions prohibitives de la loi-
qu aux termes de l'article li»94 du Code Napoléon, la damé 
Esneu, qui pouvait donner â son mari un quart en propriété 
et un quart en usufruit, aurait pu lui donner moins, par 
exemple, un huitième en toute propriété et trois huitièmes 
en usufruit, et cette donation eût dû recevoir son exécution 
pour le tout, les limites de la quotité disponible n'eussent 
pas été dépassées, le moins étant compris dans le plus, la ré-
duction faite ainsi qu'il vient dôtre dit ne fait donc que con-
sacrer ce que la loi eût permis, si telle eût été la volonté 
exprimée par le donateur, et elle aura pour résultat que, si 
le donataire a un peu plus que la moitié en usufruit de la to-
tale succession, il a un peu moins que le quart en propriété 
et le quart en usufruit, qu'à la vérité, en adoptant celte hase, 
l'usufruit seul subit une. réduction, mais que la loi ne s'op-
pose, pas à ce qu'il en soii ainsi, et que rien dans les faits de 
la cause ne donne à penser qu'il soit entré dans l'esprit du 
donateur que la réductiuu portât sur la donation des meub es 
aussi bien que sur la donation de l'usufruit des immeubles • 

« Considérant que, par suite de la réformation du jugement 
et du mode de réduction qui est admis, il y a lieu de modi-
fier l'opération confiée aux experts par le premier ju"M et de 
dire que les dettes ds la succession seront payées conformé-
ment au droit commun... 

u Par ces motifs, 
« La Cour réforme le jugement dont est appel ; quoi fai-

sant rejette le mode de réduction de la donation contrac-
tuelle faite par la femme Esneu à son mari ; et statuant, dit 
que la réduction de la donation susénoncee sera faite en lais-
saut a Esneu la pleine propriété de tous les meubles et l'usu-
fruit de la portion d immeubles dont la valeur jointe à la va-
leur des meubtes formera la moitié de la totale succession 
pour par e donataire avotr des meunles en toute propriété 
et le surplus en usufruit seulement; dit que pour opérer h 
réduction amsi quil vient d ôtre dit, les experts feront d-ux 
lots de la succession mob.Uère et immobilière de la dim« 
Esneu, et que e .ot qui fera la part d Esneu, donataire se 
composera de la totalité des meubles, et en outre de Vu*? 
fruit dune portion d immeubles dont la valeur réunie à j I 
valeur dss meubles formera la moitié de la »ucce*sion de ' 

manière que le lot qui lui sera dévolu lui donne l'usufruit de 
la moitié de la succession totale, et, en outre, la nue-pro-
priété des meubles ; dit que chacun des ayants-droit à la suc-
cession contribuera au paiement des dettes proportionnelle-
ment à la part qu'il y prendra; dit que les parties -en cause 
prendront leurs dépens comme frais privilégiés de partage et 
de liquidation... » 

(Conclusions conformes de M. Farjas, avocat-général ; 
plaidants, M" Tiphaigne, Bertauld et Paris.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEIINE (vacations). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 10 octobre. 

ÉTRANGER. — ARRESTATION PROVISOIRE. — DEMANDE AU 

PRINCIPAL. ASSIGNATION DEVANT UN TRIBUNAL ÉTRAN-

GER ANTÉRIEUREMENT ET POSTÉRIEUREMENT A L'ASSIGNA-

TION AU PRINCIPAL DEVANT LA JURIDICTION FRANÇAISE. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE L'ARRRSTATIO.N PROVISOIRE. 

Dans le cas d'arrestation provisoire d'un étranger, la pres-
cription de l'article 15 de la loi de 1832, qui veut que le 
dclileur présumé soit assigné au principal dans la hui-
taine, se trouve suffisamment accomplie par l'assignation 
doniée dans ce délai devant un Tribunal français, alors 
même que l'étranger aurait été assigné antérieurement de-
vant le Tribunal de son domicile. Peu importe aussi qu'a-
près Vassignation devant la juridiction française le Tri-
bunal étranger ail été saisi de nouveau de la demande 
principale. 

M" Bertrand-Taillet, avocat de M. Bredael, expose ainsi 
les faits de la cause : 

M. Chtrles Bredael appartient à une excellente famille de 
Bruxellet; il s'est trouve, au sortir de sa minorité, posses-
seur d'ure fortune assez considérable, et a été en butte aux 
suggestiois des entremetteurs d'affaires véreuses. 

M de fontaine Moreau. qui se dit agent de brevets, lui a 
représenté comme une magnifique affaire l'acquisition des 
brevets d'une société Mathieu, Chaufour et C", pour la fabri-
cation des boîtes à palier à cylindre applicables aux essieux 
de wagons et de voitures, et pour prix de son courtage, il 
s'est faM souscrire par Bredael quatre billets à ordre de 500 
francs chacun, à l'échéance de septembre et octobre 1861. 

Bientôt, et alors qu'il avait payé sur son acquisition des 
sommes considérables, Bredael apprit par une sommation que 
l'homme avpc lequel il avait traité n'avait pas le droit de dis-
poser des brevets. Il ne crut pa3, dans de pareilles circons 
tances, devoir acquitter les billets souscrits à l'ordre de l'a-
gent de brevets, et il vint à Paris pour terminer, s'il était pos-
sible, cette malheureuse affaire. 

Aprè* dps négociations qui se sont prolongées pendant un 
an, M. de Fontaine M reau a imaginé la singulière procédure 
que voici : Le 10 septembre 1862, il a assigné Bredael devant 
le Tribunal de commerce de Bruxelles pour l'audience du 18, 
en condamnation au paiement des quatre billets à ordre de 
500 francs. 

Et le 12 septembre il a obtenu de. M. leprésident du Tribu-
nal de la Seine, l'autorisation de faire arrêter provisoirement 
son prétendu débiteur; le 15 il l'a fait écrouer à la Maison 
de détention pour dettes. 

L'ordonnance d'arrestation provisoire portait que de Fon-
taine-Moreau devrait se pourvoir en condamnation dans la 
huitaine. Comment a-t-il accompli cette obligation ? 

Il avait saisi dès le 10 septembre le Tribunal de commerce 
de Bruxelles. Sans se désister de cette première demande, il 
assigne le 20 septembre, pour l'audience du 27, devant le 
Tribunal de commerce de la Seine aux mêmes fins ; et, pour 
combler la mesure, le 27 septembre, le jour même fixé pour 
la comparution devant le Tribunal de commfrce de Paris, il 
assigne Bredael pour le 2 octobre devant le Tribunal de 
commerce de Bruxelles, toujours en paiement des quatre 
billets à ordre. 

M6 Bertrand-Taillet soutient que Bredael est fondé, dans ces 
conditions, à demander la nullité de l'arrestation. La loi de 
1832 a voulu que la mesure exorbitante de l'arrestation pro-
visoire fût de courte durée Pt que les juges du principal fus-
sent saisis par le créancier français dans un bref délai. Mais 
par cela même la loi a exigé que la procédure au principal 
fût régulière et loyale, et non pas que l'étranger incarcéré 
fût enlacé dans les liens et les ambages d'une procédure cap. 
tteuse. 

Après avoir assigné antérieurement à l'arrestation provisoi-
re devant le Tribunal de commerce de Bruxelles, de Fontai-
ne-Moreau n'a pu, sans se désister, assigner aux mêmes fins 
devant le Tribunal de commerce de la Seine. Il y a plus, sa 
troisième assignation devant le Tribunal de commerce de 
Bruxelles est un désistement virtuel de son instance devant 
la justice consulaire de Paris. Dès lors, Bredael, sans soule-
ver de vant les Tribunaux de commerce des exceptions d'in-
compétence et de litispendance, a le droit de venir devant le 
Tribun.il civil ponr demanler la cessation de la mesure pré-
ventive dont il est victime en invoquant ce moyen décisif : 
L'arrestation provisoire n'a été auiorisée qu'à la condition 
d'assigner au principa1, dans la huitaine, c'est-à-dire d'assi-
gner régulièrement devant la juridiction française compé-
tente; M. de Fontaine-Moreau ne l'ayant pas fait, la mesure 
anormale, violente, de l'arrestation préventive doit cesser à 
l'instant même. 

M6 Boileau, avocat de M. de Fontaine-Moreau, a ré-
pondu : 

Mon client proteste contre l'exposé des faits qui vient d'ê-
tre présentés au Tribunal. Il s'occupe depuis longtemps de 
l'obtention et de la cession des brevets, et la façon honora-
ble dont il s'est toujours conduit dans ces soFtes d'affaires 
lui a concilié l'estime générale. Quant à M. Bredael, loin d'a-
voir été trompé sur la valeur des brevets, il a agi en pleine 
connaissance de cause; linvention des boîtes à palier à cylin-
dres est réelle, sérieuse, et M. Bredael a transmis récemment 
à un notaire de Bruxelles les droits qu'il avait acquis par 1 in-
termédiaire de mon client. Seulement il s'obstine a ne point 
payer les quatre billets qu'il a souscrits, et pour retarder ce 
paiement tous IPS moyens lui sont bons. 

Quel est aujourd'hui son grief? . 
line contes'.epas sa qualité d'étranger non domicilié en 

France; il ne critique pas la régularité de son arrestation, et 
prètenl seulement que M. de Fontaine Moreau napointac 
compli la condition a laquelle M. le président avait subordon-
né le maintien de l'arrestation provisoire, cest-à-dire 1 assi-
gnation au principal dans la huitaine. 

M" Bjileau soutient que ['arrestation provisoire étant du 
15 septembre, l'assignition donnée lo 20 devant le Tribunal 
de commerce de la Seiue remplit les prescriptions du § : de 
l'article 15 de la loi d.3 1832 et de l'ordonnance d arrestation. 
Peu importe qu'antérieurement le Tribunal de commerce de 
Bruxelles eût été saisi. H est de junsprui l--nce constante qu il 
n'y a de litispendance possible que si deux Tribunaux fran-
çais sont saisis simultanément de la même demande; mais si-
des deux Tribunaux saisi* l'un est français et 1 autre étran-

ger, l'exception ne peut être soulevée. D'ailleurs en admet-
tant même qu'un moyen exceptionnel d'incompétence ou de 
litispendance pût être proposé, c'était devant le Tribunal de 
commerce qu'il fallait le faire. Au IÎPU de cela M. Bredael 
s'est laissé condamner par défaut, et il ne peut aujour l'hui 
venir devant le Tribunal civil plaider soit des moyens de forme 
soit de3 moyens de fond qui ne paevent être appréciés que 
par la juridiction consulaire. Ici, M. de Fontaine Mori au se 
borne à répondre: L'arrestation provisoire est du 15 septem-
bre, l'assignation au principal devant le Tribunal de com-
merce de la Seine est du 20; l'arrestation provisoire doit 
donc être maintenue jusqu'à ce que les juges du principal 
aient statué. 

M. l'avocat impérial Cadet de Vaux a conclu au rejet 
de la demande. Conformément à ses conclusions, le Tri* 
bunal a statué ainsi : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que lorsque, le 15 septembre dernier, Bredael a 

été provisoirement incarcéré comme étranger, il avait été 
précédemment assigné en condamnation par de Fontaine-
Moreau devant le Tatbunal de Bruxelles, lieu de son domi-
cile ; 

« Attendu que, pour satisfaire au vœu de la loi française, 
de Fontaine-Moreau a, dès le 20 septembre, assigne b dit 
Bredael devant le Tribunal de commerce de la Seine, sang 
abandonner l'instance commencée en Belgique; 

« Attendu qup, dans cette situation, Bredael avait l'option 
entre les deux juridictions, pouvant, à son gré. accepter la 
compétence du Tribunal français devant lequel il était tra-
duit, ou demander son renvoi devant les juges de son pays; 

« Qu'ainsi la simultanéité des deux instances ne lui a fait 
aucun grief; 

« Qu'une assignation régulière dans la huitaine était la 
seule condition prescrite pour la validité de l'arrestation; 

« Déboute Bredael de sa demande en élargissement, et la 
condamne aux dépens. ■> 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DE BLIDAH. 

Présidence de M. Deroste. 

Audience du 1ER octobre, 

ASSASSINAT. 

La nommée Aïcha bent Chemana, fille soumise, habi-
tait à Médéah la maison de tolérance tenue par les époux 
Gardiennet. Cette maison se compose de deux corps do 
bâtiments de forme mauresque relies enire eux par un es-
calier ouvert, qui établit une communication entre le» 
deux cours situées au rez-de-chaussée. 

Chacune de ces cours possède une porte extérieure 
s'ouvrant sur la rue Sarahoui ; dans l'une des deux mai-
sons se trouve la chambre occupée par la fille Aïjha. La 
lumière n'a accès daus l'iutérieur que par uue petite lu-
carne située sur le haut de la chambre, et la seule issue 
consiste en une porte d'entrée fermée par un verrou in-
térieur. Une simple cloisou sépare cette pièce d'une autre 
petite chambre occupée par la fille Baya bent Mohamed. 

La porte extérieure de cette cour est fermée au moyen 
d'un verrou à l exlrémité duquel s'adapte un cadenas dont 
le sieur Gardiennet porte toujours la clef, et qu'il ferme 
tous les soirs, vers les onze heures. 

La porte de la seconde cour se compose de deux bat-
tants mal joints, dont l'un est fixé au sol par un verrou 
en fer massif. Un autre verrou placé horizontalement à 
hauteur moyenne relie les deux battants et ferme la 
porte à l'extérieur. Il est facile, en appuyant le genou sur 
l'un des chambranles, de faire jouer ce ressort et d'ou-
vrir la porte sans aucun bruit. 

Le 23 avril dernier, la tille Yamina bent Mohamed étant 
venue pour appeler sa camarade Aïcha pour sortir avec 
elle, frappa à sa porte, et ne recevant pas de réponse 
elle poussa Je battant qui n'était pas retenu par la targette 
intérieure, et entra. Aïcha était couchée sur son lit, enve-
loppée dans sa couverture, et paraissant dormir, mais 
Yamina s'approcha du lit et la secoua pour la réveiller. 
Elle s'aperçut aussitôt qu'elle était ni'>rte, et s'enfuit en 
poussant des cris pour attirer les gens de la maison. 

Une autre personne habitait cette chambre en même 
temps qu'Aïcha. C'était uue jeune fille âgée de sept ans, 
nommée Hadjila, qu'Aïcha avait recueillie par charité de-
puis plusieurs mois, et qui lui servait de domestique. Elle 
couchait sur un petit matelas placé sur le sol à l'extré-
mité opposée au lit de sa maîtresse. La petite Hadjila n'a-
vait jamais l'habitude de sortir quand il venait quelqu'un 
voir Aïcha.Yamina l'interpella, et l'enfant lui répondit qu» 
Youssef ben Ghanbi avait passé uue partie de la nuit avec 
Aïcha et était sorti de grand matin. 

Cet individu, qui exerce à Médéah la profession de 
portefaix, entretenait depuis plusieurs années des relations 
avec Aïcha ; il prenait ses repas avec elle, et passait la 
plus grande partie des nuits soit dans la maison Gardien-
net, soit dans une autre chambre que celte fille louait 
daus l'intérieur de la ville. Cet homme était doue parfai-
tement connu d'Hf djila, habituée à le voir presque jo jr-
nellement tt à coucher daus la même pièce que lui. 

Cependant le cadavre d[Aïcha ne présentait au premier 
aspect aucune trace apparente de violence, et le ht ni le 
reste de l'appartement u'olïraieut aux regards aucun dés-
ordre extraordinaire témoignant d'une lutte ou d'une 
scène criminelle. On put croire un iustant que la mort de 
celte tille avait été naturelle, mais on ne tarda pas à s'as-
surer du contraire. 

On constata d'abord que le corps était dépouillé d'une 
chaîne en or, de rtddifs et de bracelets qu'Aïcha por-
tait toujours sur elle. Ils ue se trouvaient pas non plus 
dans la chambre, ce qui donna la couvictiou qu'après 
avoir été assassinée elle avait été dépouillée de ses bijoux. 

Le juge de paix lit uue descente sur les lieux, accom-
pagné d'un médecin. Celui-ci examiua le cadavre, qui ne 
présentait pas encore la rigidité cadavérique; les articula-
tions des bras et des jambes jouaient encore ; de plus, le 
cadavre n'était pas encore entièrement glacé, ce qui fit 
placer par induction le moment de la mort vers le milieu 
de la nuit, c'est-à-dire entre minuit et deux heures du 
matin envirou. Il observa aussi sur le visage quelques lé-
gères raies rougeâlres comme des égratiguures, et uua 
tache de sang au pourtour de la conque de l'oreille gau-
che. Sur la région antérieure et latérale du côté droit, le 
cou offrait dans le derme qui le recouvre une teinta 
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ecchymotique qui s'étendait du bas de la joue droite au-
dessus de la clavicule correspondante. 

Ces indices toinoi çaieut que la victime avait été soumi-
se: à de* violences ayant occasionné la mort. L'autopsie du 
ftorDS ne laissa pas de doute que cette mort fût le résultat 
d'une asphyxie par compression et occlusion du passage 
le l'air par la bouche et par le nez. L'examen soigneux 

du cadavre donna au médecin la conviction que cette 
femme surprise daus son sommeil par un homme vigou-

§ M* Pages présente d'une manière remarquable la dé-
fense de l'accusé. 

La Cour, après un délibéré assez long, prononce un 
verdict négatif, et acquitte Youssef ben Gharibi. 

reux avait été l'objet d'une pression violente qui l'avait 
fimoêchée d'opposer de la résistance, pendant que la main 
lu meurtrier s'appliquait fortement sur sa bouche et sur 

sonnez recouve^* d'un léger tissu, et déterminait l'as-
tihvxie 'que cinq;ou six secondes tout au plus d'interrup-
tion du'passage de l'air suffisaient pour amener. 

Ainsi s'expliquaient naturellement l'absence du désor-
dre oui eût été M conséquence d'une lutte entre deux ter-
res <'sales, le silence forcé de la victime dont aucun en 
n'avail été entendu au dehors, et aussi le delaut des si-
ânes apparents qu'aurait laissés sur le cou et sur le vi-
sites la pression des doigts. 

Aucun doute ne subsistait donc sur les causes et les 
circonstances de cette mort violente. Il fut plus d.lhcile, 
Hnns le principe, de découvrir la trace du meurtrier. Per-
sonne n'avait été vu dans la soirée m dans la nuit, entrant 
ni sortant de cette maison, et l'on ignorait avec qui Aïcha 
avait pu avoir des rapports cette nmt-la. 

Cependant les soupçons s'étaient naturellement portés 
«ur'Btn Youssef ben Gharibi. Les relations journalières 
avec Aïcha, son défaut de ressources premières, une dis-
cussion mfi! avait eu la veille avec celte femme, et a a 
suite de laquelle celle-ci avait manifeste son intention de 
ne D'US le fréquenter, la demi-révélation de la petite 
Hadjila formaient contre lui de graves présomptions 

lt fut arrêté et piotestade son innocence, atlirmant qu il 
avait pa>sé la nuit entière dans le café du sieur Ben Sli-
man, et qu'il n'avait pas revu Aïcha depuis sa querelle 
avec elle 

B 
du 

L'un des indigènes qui avait passe la nuit dans le cale 
maure préiend que personne n'est sorti la nuit, attendu 
qu'il ne dormait pas, et qu'il avait de bonnes raisons pour-
cela qu'il était dévoré par la vermine. 

Gharibi, il est vrai, connaissait toutesles dispositions in-
térieures de la maison Gardiennet. 11 aurait pu facilement 
s'introduire auprès de la fille Aïcha par l'une des deux 
portes et se retirer par celle de la seconde cour sans 
éveiller l'attention des gens de la maison. D'ailleurs, une 
femme, Faihma Zohra, prétendit que le soir du crime 
elle avait vu Gharibi causer avec Aïcha sur le pas de sa 
porte, et que celle-ci lui aurait donné rendez-vous pour la 
nuit. Ce témoin sVst rétracté, il est vrai, plus tard. 

Ces premiers indices de culpabilité ne tardèrent pas à 
acquérir plus de consistance par les révélations de la jeu-
ne Hadjila, dont la crainte avait d'abord fermé la 
bouche. 

Celé enfant, dont les premières paroles des le matin 
du crime avaient été pour signaler 1 accusé comme ayant 
passé la nuit chez Aïcha, avait ensuite gardé le silence 
sur les faits qu'elle paraissait connaître, et M. le juge d'in-
struction n'obieuait d'elle aucune révélation. Elle en lais 
sa toutefois échapper, lorsqu'elle eut été renfermée au 
dispensaire avec uue autre tille indigène. Le lendemain, 
ayant été interrogée de nouveau, elle commença par un 
récit plein de réticences; elle paraissait, ainsi que le con-
state le procès verbal, sous l'impression d'une grande 
frayeur; rassurée enfin, elle se décida à raconter dans 
IJUS leurs détails les faits dont elle avait été témoin. 

Le 30 avril, c'est-à-dire quelques jouis après, elle re-
produisait ce récit en présence de l'accusé, de la manière 
suivante : 

« 11 faisait nuit depuis longtemps, Aïcha n'était pas 
encore couchée. Une femme est venue lui demander la 
clef de sa maison, elle la lui a donnée. Quelques instants 
après ben Youssef el Gharibi est venu, a refermé la porte 
sur lui en poussant la petite targette. Aïcha s'est couchée 
en lui disant de se coucher aussi, Ben Youssef lui a ré-
pondu qu'il voulait avant faire une cigarette, qu'il a faite 
ea effet avec le papier et avec le tabac d'Aïcha; il l'a allu-
mée avec des allumettes, il est resté longtemps après avoir 
achevé sa cigarette. Pendant ce temps, Aïcha s'était pro 
fondement endormie, moi je ne pouvais pas dormir. Ben 
Youssef me regardait souvent, enfin il s'est dirigé vers le 
lit d'Aïcha en me disant : « Si tu dis quelque chose, je te 
tuerai. » Alors il s'est jeté sur Aïcha, a pris un mouchoir, 
le lui a appliqué sur la bouche de la main droite, et de la 
main gauche la tenait au cou (l'enfant imite avec ses mains 
les mouvements de Ben Youssef); pendant qu'il serrait 
avee les mains il appuyait ses genoux sur le ventre d'Aï-
cha. Aïcha a fait quelques mouvemeuls avec les jambes 
elle a essayé avec l'une de ses mains de prendre le poi 
gnet de Ben Youssef, mais cela n'a duré qu'un instant 
elle n'a plus bougé. » 
iéj « Ben Youssef ést sorti du lit, lui a retiré ses reddifs et 
sou bracelet, lui a tiré son mouchoir de la tête et nus le 
tout dans le capuchon de son burnous; puis, il a tiré un 
peu Aïcha par les pieds, a remis la couverture en place et 
est parii en me faisant un signe de menace (pris sa barbe 
par le menton) et il est parti. Il n'a pas passé par la porte 
qui était à côté de la nôtre, et qui donne sur la rue, il a 
monté l'escalier qui se trouvait en face, et il est allé pas 
ser par la porte de l'autre maison. » 

A la suite de ce récit, le magistrat a constaté de la ma 
nière suivante la contenance du témoin et de l'accusé 

« L'accusé, complètement abattu pendant la première 
partie de la déposition de ce témoin, se rassure, et sans 
contredire précisément les affirmations d'Hadjila, dit : 
« Nous verrons si sa déposition sera plus forte que celle 
dus individus qui ont couché à mes côtés pendant la nuit 
dernière. » 

a Le témoin, rassuré par nous, ne quitte plus l'accusé 
des yeux, et lui dit: Oui, c'est bien toi qui as tué Aïcha 
je le jure par Sarahouï le marabout. » 

Les détails donnés par le jeune témoin du crime se 
trouvent au sursplus confirmés par les dues de l'homme 
de l'art et les observations faites sur le coip-i de la vie 
time. Or, Hadjila ignorait le résultat de ctt examen lors 
de sa déposition, et par conséquent n'a pu faire concor-
der sa déposition avec les découvertes faites pendant l'ins-
truction. 

A l'audience, la jeune Hadjila, citée comme témoin, ne 
fait entendre que des monosyllabes inarticulées. Elle 
pleure à chaque instant et dément ou dénature presque 
toute sa déposition faite devant le magistrat instructeur 
On ne peut en tirer aucun éclaircissement. 

Les époux Gardiennet sont cités comme témoins 
M. le présidnd, à la femme Gardiennet : Votre profes-

sion?—11. Je liens une maison bourgeoise. 
M. le.président, sévèrement : Devant la justice ou doit 

appeït r les choses par leur nom, vous tenez une maison 
d ; tolérance ? 

Le témoin, balbutiant : Oui. . oui, enfin, monsieur le 
président. g 

Le témoin dépose n'avoir appris le crime que le lende-
main matin, et n'avoir appris ce qu'elle sait que par des 
propos. 

M. le procureur impérial Verger prononce son réquisi-
toire, et conclut à la condamnation. 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 17 octobre. 

RECHERCHE D'UNE SUCCESSION DE 120 MILLIONS. UN ON-

CLE D'AMËUIQBE. — PRÉVENTION «ESCROQUERIE CONTRE 

UN PRÊTRE MISSIONNAIRE APOSTOLIQUE. — ACQUITTEMENT. 

Parties civiles et prévenus prennent également au sé-
rieux l'héritage de l'oncle d'Amérique dont il sera (*j*lé 
ont à l'heure, héritage évalué à 24 millions de dollars, 

soit 120 millions de francs, revenant de droit à une nièce 
du défunt dont le mari est un chaudronnier natif d'Au-
rillac, ainsi que sa femme, et établi à Marseille. 

Un journal de New-York est venu un jour annoncer la 
mort de l'oncle opulent, décédé sans parents en Améri-
que. La publication de la succession a été faite en France, 
et les ayants-droit à cette succession princiere n'avaient 
plus qu'à se présenter. Ces ayants-droit, c'étaient les 
époux Coutet, les chaudronniers en question. Se présen-
ter pour toucher 120 millions, c'est très bien, mais se 
présenter où? On savait seulement que l'oncle défunt se 
nommait Antoine Trin, et qu'il était mort dans l'Etat de 
New-York. L'annonce du journal américain n'était pas 
une invention faite à plaisir, la dame Coutet avait positive-
ment en Amérique un oncle du nom de Trin, qui avait 
habité autrefois en Francs un village nommé Lieucamp. 
L'héritière est partie en Amérique. Au consulat de Fran-
ce, à New-York, on lui a dit de ne pas rechercher son 
oncle sous son nom de Trin, mais bien sous celui de lord 
Ford of Lioukand. (Lioukand, c'est assurément Lieucamp 
anglanisé.) 

La dame Coutet ne put découvrir ce qu'elle cherchait ; 
elle revint eu France, et c'est le fondé de pouvoirs, pour 
recueillir la succession, qui comparait aujourd'hui devant 
la justice. 

C'est un prêtre, missionnaire et écrivain politique. Nous 
lisons dans une lettre qu'il a écrite au magistrat instruc-
teur, qu'il a composé un livre intitulé : La Voix d'un 
prêtre sur l'état social et le clergé. 

Dans cet ouvrage, l'auteur traite la question biûlante 
du temporel; il y condamne, dit-il, comme lui en donne 
le droit l'Evangile, les pères de l'Eglise, et son caractère, 
I le désastreux mélange du spirituel avec le temporel, 
'immixtion du clergé dans la politique, l'usage qu'il fait 

de son influence morale pour livrer à la haine du peuple 
les partis qui lui sont contraires, les opinions qui ne sont 
pas les siennes, etc., etc. » 

Interrogé par M. le président, le prévenu déclare se 
nommer J ustin-Pierre Mauran, et être âgé de ouarante-
cinq ans. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'escroquerie; on 
vous reproche d avoir obtenu des époux Coutet, à l'aide 
de manœuvres ayant pour objet de leur faire croire à un 
événement chimique, la remise de diverses sommes d'ar-
gent s'éievant ensemble à 8,000 francs; en convenez-
vous ? 

Le prévenu : Non, monsieur le président. 
D. A quelle époqne avez-vous connu les époux Coutet? 

— lt. Il y a deux ans. 
D. Où les avez-vous connus? — R. A Marseille, 
D. Comment les avez-vous connus? — R, Par l'inter-

médiaire de M. Gilet. 
D. Gilet était votre ami, il était chef d'institution à Mar-

seille ; il est allé vous parler à Paris d'une affaire qu'il al-
lait soigner; il s'agissait de rechercher les biens provenant 
de la succession d'un sieur Antoine Trin, décédé en Amé-
rique, succession considérable, évaluée à 24 millions de 
dollars ; quelles espérances Gilet avait-il de recouvrer cette 
succession? — R. Il m'a dit que beaucoup de personnes, 
en Auvergne, lui avaient attesté l'exactitude du fait, il 
m'a lu un compte-rendu de journal, enfin il m'a per-
suadé. 

D. En matière de succession, il y a plusieurs choses à 
rechercher; d'abord la constatation du décès ; vous a-t-
on représenté un acte de décès ? — R. Non, monsieur le 
président. 

D. Vous aviez, par un procès-verbal de juge de paix 
la preuve qu'il y avait un Antoine Trin. — R.' Oui, et dè 
sou décès. 

D. Non, le procès-verbal n'atteste pas le décès. — R. 
On affirmait partout l'avoir lu dans les journaux. 

D. Mais vous n'aviez pas de preuve manifeste?—R. 
Non; il était mort en Amérique, et on ignorait en quel 
endroit. n 

M. le président : Un individu qui possède 120 mil-
honsest connu de tout le monde; on sait où il est. —-
R. C'est une erreur, monsieur le président ; (es grandes 
fortunes ne sont d'abord pas chose rare en Amérique; en-
suite, il n'est pas dans le caractère américain d'attacher 
d'importance à cela. 

; D. Mais qui avait publié ces données sur la mort et 
1 héritage de Trin? — R. Un journal américain venu à 
Lieucamp; je suis allé à Lieucamp, à Aurillac. 

D. Eh bien! quels renseignements y avez-vous recueil-
~liHJ ai applis que k Pubiici*ti°n de la succession 

avait été laite, et qu'une personne du nom du défunt avait 
été avertie : un M. Trin qui n'était pas parent d'Antoine 
Trin. 

D. La publication du fait n'est pas le fait. Gilet avait 
une procuration des époux Coutet ? — R. Oui, M. le pré-
sident. 

D. Comment avez-vous été substitué à Gilet ? — R. Par 
lui-même. 

D. De quoi vous chargeait-il? — R. De rechercher la 
succession. 

D. Qu'avez-vous fait pour cela? — R. Je suis parti 
pour l'Amérique. Arrivé à New-York, je me suis adressé 
a divers établis ements pour rechercher M. Trin, mais j'i-
gnorais la langue du pays; alors j'ai chargé un avocat des 
recherches, lt y a en Amérique un moyeu d'avoir tous les 
noms des citoyens, en compulsant les archives de toutes 
les villes. 

D. Eh bien ! a t-on trouvé? — R. Non, la 
empêché de pousser les recherches; j'ai en à 
des indications... 

D. Quelles indications? Avez-vous trouvé le nom de 
Trin? — R. Non, mais j'ai trouvé deux successions con-
sidérables vacantes, sous d'autres noms; je les ai notées 
pour contrôler; les décès élaient de la môme époque que 
celui d'Antoine Trin, les faits présentaient le même ca-
ractère; enfin, un monsieur parfaitement entendu dans 
ces sortes d'affaires m'a dit : Apportez-moi la publication 
de la succession, et je-me charge de tout; j'ai trouvé les 
plus grandes ditlîeuUés. 

D. Quelles difficultés? — R. Il y a en Amérique une 
administration qui nomme des avocats d'oifiee ;ijur re-
chercher les héritie rs de successions vacantes; mais pour 
arriver à bonne fiti par ce moyen, il fautoounaiue la lan-
gue, les ruses, l - finesses américaines ; j'étais et je suis 
encore certain q IO la succession existe. 

D. Eh bieu! ones-nous u raison de cette certitude; la 
première, c'est mêle de décès ; où est-il ?—R, Il est dans 
les papiers du défunt. 

guerre a 
Baltimore 

! je n ai 
la plus 

renseignements que j'avais 

D. Comment? mais non, il est dans les registres d'état 
civil. La femme Coutet est allée en Amérique? — R. Oui, 
monsieur le président. 

D. Avant vous ? — R Oui. 
D. Quand y êtes-vons allé? — R. En octobre 18G0. 
D. On vous a donné une procuration? — R. Oui. 
D. Quand avez-vous reçu de l'argent? — R. En partant 

do Marseille. 
D. Pour la première fois? — R. Oui. 
D. Aviez-vous alors la procuration ? — R. Oui. J'ai 

emprunté de l'argent avec le pouvoir des époux Coutet. 
D. A qui? et quelle somme? — R. A M. de Bonneval ; 

25,000 fr. qui ont été remis à Gilet, lequel m'a donné là-
dessus 10,000 fr. 

D. Qu'avez-vous fait de ces 10,000 fr. ? — R. Je les ai 
employés s rechercher la succession. 

D. Au 16 mai 1861, vous envoyez l'état de vos dé-
penses s'éievant à 11,000 et quelques cents francs, et 
vous écrivez ceci à la femme Coutet : « Dites donc et 
répétez à qui voudra l'entendre que tout est maintenant 
trouvé, et qu'il ne faut plus que la tranquillité, et ce que 
je vous ai demandé dans les dernières lettres, pour ter-
miner toute l'affaire.» Qu'aviez vons trouvé à ce moment? 
— R. Rien de définitif, mais j'avais des promesses, des 
assurances ; on me disait : Avec la publication, l'affaire 
est faite. 

M. le président : On vous disait cela ; eh bien ! 1a pré-
vention dit : Mauran avait dépensé les 10,000 francs qu'il 
avait reçus, il en voulait d'autres... 

Le prévenu : Je jure devant Dieu... 
M. te président : N'invoquez pas Dieu; nous sommes 

justice humaîne, et nous jugeons sur des preuves. En 
conséquence des lettres que vous écriviez, on vous a en-
voyé en plusieurs sommes eïiviron 8,000 francs ; qu'a-
vez-vous fait de cette somme? —- R. Je l'ai dépensée en 
voyages, recherches, etc. ; j'ai dépensé, en outre, 2,500 
francs de mon argent. 

I). Comment justifiez-vous de cela?—R. Hélas 
pas l'élément de justification, mais j'ai agi avec 
grande bonne foi. 

D. Quel moyen avez-vous employé auprès de M. de 
Bonneval pour vous faire remettre les 25,000 francs ?— 
R. Je lui ai communiqué les 
recueillis. 

Le sieur Coutet, chaudronnier à Marseille: M. Mauran 
est venu nous trouver en 1860, nous a fait de belles pro-
messes au sujet de la succession colossale qui nous ap-
partenait ; il nous parla d'une entrevue qu'il avait eue 
avec M. Bastide, qui avait dit : « 11 faut faire trois parts 
de la succession, une pour moi, une pour vous, et une 
pour les héritiers... 

M. le président : Ce n'est pas vous qui aviez chargé 
Maurau? — R. Non, nous avions eu d'abord M. Guérin, 
puis M. Gilet, M. Bastide. 

D. Qui vous avait d'abord parlé de la succession ? — 
R. M. Bastide ; en 185,), il nous a même parlé de 400,000 
francs déposés à la caisse des dépôts et consignations. 

D. Avez-vous remis de l'argent à tous ces fondés de 
pouvoirs? — R. Noa ; à M. Mauran seulement. 

Le témoin raconte son voyage avec sa femme en Amé-
rique, leur visite au consulat de France, où on leur a de-
mandé 200 fr. pour s'occuper des recherches qu'ils solli-
citaient ; leur voyage ayant été infructueux, ils sont reve-
nus à Marseille et ont envoyé Mauran en Amérique. 

La femme Coutet. Le témoin raconte son voyage en 
Amérique, et fait connaître ce qu'à son retour Mauran lui 
a exposé au sujet de la proposition Bastide, de partager 
la succession en trois parts, fait raconté déjà par le précé-
dent témoin. 

M. le président : Vous envoyez Mauran en Amérique ; 
vous étiez donc bien convaincue de la réalité de la suc-
cession ? 

Le témoin •• Oui, monsieur, nous avions été appelés à la 
mairie d'Auriliac. 

D. Que vous a-t-on montré à Aurillac ? — R. Nous n'y 
sommes pas allés, c'est M. Bastide qui y est allé pour nous, 
il nous a dit avoir vu la publication faite par le journal ; 
le journal disait : « Antoine Trin, » mais au consulat, en 
Amérique, on m'avait dit que je devais le chercher sous 
le nom de lord Ford of Lioukams. 

D. Qui vous avait engagé à aller en Amérique? — R. 
M. Gilet. 

D. Vous aviez vu Mauran avant votre départ? — R. 
Oui; il me dit de partir avec confiance, et que pendant 
mon absence il s'occuperait de moi ; il m'écrivit en Amé-
rique de ne pas revenir, qu'il viendrait m'y rejoindre ; 
mais j'étais à bout de ressources, et je revins. J'allai trou-
ver M. Mauran à Paris pour savoir le résultat de ses re-
cherches. Il m'engagea à me rendre à Aurillac, que lui 
allait se rendre à Marseille pour y voir M. Bastide et lâ-
cher de s'entendre avec lui. Nous sommes partis, et c'est 
alors que, sur ses belles promesses, nous avons pris des 
engagements pour avoir de l'argent. M. Mauran a con-
tracte un emprunt pour moi, sur lequel il eutl0,000 fr. 
pour son voyage. 

Ici, le témoin rappelle les faits que l'interrogatoire du 
prévenu a fait connaître, à savoir : les lettres que Mauran 
lui a écrites, les demandes d'argent qu'il lui a adressées, 
et l'envoi, par elle, des sommes demandées. Elle ignore 
les démarches faites par le prévenu, seulement elle croyait 
à leur réussite, puisqu'il lui écrivait : «Tout est trouvé,» ei 
qu'il ne lui fallait plus pour en finir que l'envoi du journal 
annonçant la succession. 

D. Enfin, quelle opinion aviez-vous de lai? — R. Je 
penserais que c'est un parfait honnête homme si, au lieu 
d'aller à Bruxelles à son retour d'Amérique, il était venu 
nous rendre ses comptes. 

D. Maurau, pourquoi êtes-vous revenu en France? — 
R. Parce que jusqu'à la paix je ne pouvais plus rien fai-
re ; mes protecteurs, aides ou amis, sont les uns arrêtés 
par politique, les autres dans l'impossibilité d'agir. 

D. Enfin, à quoi ont abou'i vos recherches? — R. A 
trouver la succession à la paix, si je retrouve à Washington 
la personne avec laquelle je m'étais entendu; je sais posi-
tivement que la succession est dans l'Etat de Richemoni, 
et j avais l'intention d'y retourner. 

D. Madame Coutet, vous vous êtes portée partie civile : 
que demandez vous? 

M""> Coutet : Je demande que M. Baslide, M. Gilet et 
M. Mauvaii soient tous les trois compromis. 

M. le président : Non, non, consultez votre avocat. 
31e Desmarest : Demandez l'application de la loi contre 

Mauran, et le chiffre de dommages-intérêts que vous pen-
sez vous être dus. 

Me Desmarest, avant de soutenir la plainte de ses 
clients, s'attache à démontrer que l'instruction de l'affaire 
est incomplète; il donne lecture d'une lettre de M. Mahon, 
juge d'instruction, au procureur impérial d'Auriliac, 
lettre dans laquelle se trouvent ces passages : 

. L'abbé Mauran s'est en effet rendu en Amérique, il 
y a passé environ dix-huit mois, et en est revenu sans rap-

■purt- r aucun document utile sur la prétendue succession. 11 
assure cependant aujourd'ùui que des pièces utiles, des do-
cuments sur l'affaire et des journaux qui ont annoncé l'opu-
lente succession en déshérence, ont été possédés par les na-
b tants du limitai et suiteut par une famille. Trin, des envi-
rons d'Auriliac. de serait surtout dans la commune de Lieu-
camp qu'auraient résidé les possesseurs des documents. 

Le sieur Bastide, notaire à Muntsalvy, aurait été mêlé de très 
près à cette affaireet posséderait beaucoup de renseignements. 

« Uasieur Trin, de Gion, et le curé de Gion ont eu surtout con-

naissance des annonces et *<» „ 
pondant sept on huit ans le " 8" Ur 

annonces se sei ' 
à 1850, etc., etc 

18* 
L'avocat donne ensuite lecture des ren. ■ 

mandes, et fournis par M. le i^Sffâ^b. 
sud 

d'Auriliac. 
Voici la partie delà lettre de M 

donne les renseignements : 

canton 
le J«ge de paij[ 

... M Trin, maire de Gion, que sur la A 

Coutet, j'avais prié de passer dans'monl ,K?m.nde de,{ 

qui 
j'avais prié de passer dans'mon'cihin.rT^seno,,, 

3n père, et «■>•;! ™£™"ant> dans on 1 
our. na que recevait son père, et qu'il vendît t ' dai 

la localité, l'annonce ou ÎW du &11 ̂ « 
ginaire de la commune de Lieuc-imn \AlUoine Trin „fle 

laissant en Amérique & to»*
0
^ tâfë 

adressé aux héritiers dudit Trin, que l'on, S ' -l avis êtS,1 

connaître. M. Trin ne put me dire ni „,™fgeait à
Se
> 

Le nom du riche décédé, h^fi"** •*^ 
rechercher si, par hasard, i n'était m n

 Ppl' et 11 se mhi 
dit Antoine Tnn, S'étant' cpnvS^ ZZuT ̂  
même nom, il n avait rien de commun avec7, f ****)t 
de Lieucamp il ne s'occupa plus de cette Lc

C
e«?Ue ̂  

garda bien longtemps le numéro du journa\ m' 
qu'il croyait même l'avoir encore, mais que 'avan^i h4 
à sa femme pour me l'apporter, il ™* 
regret, que ses enfants 
chiré. 

Je prévins aussi M 
salvy, avait, dans le temps 

que 
avait appris, à son 

s en étaient amusés etVavaieSjJ 

Mont. 

et que peut-être il tro^'^ 

Mauran q
u

a M. Bastide, notair»^ 
. , . . été chargé des intSa ài 

Coutet dans la succession Trin • mAfl^t • rets -Qes qu'Uavait.àcetTffH^"5 

^ peut-être il trouvt™ 
gnements plus précis m, 

ui donner. v- v ecis ï^e ceux 

voyage à Paris et au Havre, et"4uVpèm'-ê\Virttn., 
près de M. Bastide des renseignements nlu* nXl era" au. 

M. Bastide s'est rendu à Aurillac, a eu plusieurs
co 

que je pouvais 
M. Ba-tide s' 

ces avec M. Mauran, qui l'a suivi à Montsaivv'^iU 
tire sur les 
itat de leurs 

ensemble, je crois, à Lieucamp prendreTur''lea'Til0*' 
. J'ignore le résultat de leurs S 
i vu M-Mauran. m 

!7 mars 1858, il résulterait q
ue ffni . -a succession Trin auraient été iw - -

PdholQambefort' ma're deLieucamP- à ™nommé ut% 
M. cTe Cambefort étant décédé, je n'ai pu prendre 

lui aucun renseignement, mais j'ai plusieurs fois ST ■ 
dans mon cabinet Palhol, et il a toujours nié avoir » 
naissance ou être dépositaire de papiers concernant j,COn'' 
cession Trin. J'ai même cherché à l'intimider eaexarf." 
les conséquences que pouvaient avoir contre lui les K 
lions contenues dans l'acte du 27 mars •;i - *-»=-
dans ses déclarations, etc.. 

ques renseignements 
lions, n'ayant pas revu M-Mauran. 

D'après l'acte du 27 mars 1858, il résulterait nue m,„i 
papiers concernant la succession Trin auraient été r 1 

it a toujours persisté 

M" Desmarest termine en demandant la citation à l'an 
dience de MM. Bastide et Gilet. J" 

Le Tribunal rend un jugement dans lequel il est dit 
que Bastide et Gilet ne pouvant donner de rensei 
ments sur l'escroquerie commise en 1861, il sera 
outre au jugement au fond. 

Me Desmarest soutient alors la plainte au fond. 
Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat impérial 

Ardoin, et Me Decori, défenseur du prévenu, a prononcé 
l'acquittement de celui-ci et ordonné, sa mise en liberté, 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 OCTOBRE. 

Les auteurs de romances sentimentales ont beaucoup 
chanté les tourments de l'absence ; ce n'est pas pont 
leurs héros qu'a été fait le proverbe : « Les absents ont 
tort; » loin de là : leurs cœurs, au rebours du ftu qui 
s'éteint faute d'aliments, voient, en pareil cas, s'augmen-
ter la flamme qui les divise. Voilà pour la poésie, voyons 
la réalité. 

Jacquemot s'est absenté pendant un an, pour une cause, 
il est vrai, qui ne pouvait laisser dans l'âme de sa femme 
une semence bien vigoureuse de regrets et de désirs; il 
était allé faire des chaussons de lisière dans une prisou 
quelconque, comme expiation d'un vol. 

À peine sorti, il se faisait arrêter de nouveau pour 
coups portés à sa femme, avec laquelle il n'avait pas, à ce 
qu'il paraît, chanté en duo : Bonheur de se revoir ! ainsi 
qu'on va en juger. 

La femme Jacquemot : Messieurs, il n'est pas permis 
de vilipender une femme comme il a fait à l'égard de » 
propre épouse, que c'est une infamie. Dans la rue, mes-
sieurs, dans la rue, qu'il me rencontre à son sortir® 
prison, et qu'il s'en vient à moi : v lan ! une giffle, F1-
un coup de poing, boum ! un coup de pied, et encore des 
giffies, et encore des coups de poing, et encore des coups 
de pied qu'il m'allonge par terre, m'arrache mon bonne, 
me traîne par les cheveux et me met en guenilles, voi 
comme il m'a arrangée après un an que nous ne m 
étions vus. , m 

Jacquemot : Je reconnais trois soufflets; qu°Q ne 

parle pas du reste. . . 
M. le président : Vous avouez avoir porté trois 

à voire femme? se. 
Jacquemot : Oui, monsieur ; mais un saint, un au0 

vient uujour rait rentré chez lui en sortant de prison, comniem 
aurait fichu une rincée à sa femme ; on 
m'arrêter à la maison ; je laisse à ma femme troi , ̂  
de la Chaudronnerie, 6 M) fr. en argent et de la nui ^ 
dise : trente-deux douzaines de peaux de laP'n' . Jj 
mon commerce; au bout de mon temps, je 
personne à la maison ; madame avait tout veuau.,L-tilij fo. 
mis en garni avec un maçon. Naturellement, ^ ̂  
rieux, vous pensez ; je m'informe, et je àea<m Jgj 
de mon épouse et son subordonneur; ) J,fli 

Savez-v ousce la rencontre, comme elle vous a dit. J y 
bien ! comment donc que ça se joue: 
qu'elle me répond? « T'arrivesbien, tu vase" ̂  
Et j'étais parti depuis un an! vous comprend> ^e, 
vait trompé, elle m'avait volé, abusé de W

 rf
 % 

puisqu'y avait: dépôt d'argent, dépôt de * , 
peaux de lapin... (Rires bruyants dans 1 H&w» t

 borS
e 

Ajoutons qu'aux coups portés à sa lemmi 
pas la prévention dirigée contre J^ffi^* 
frappé et injurié les gendarmes qui sont 
la correction conjugale. _ _ _ Tribunal l'a c°D'; 

Ceci a aggravé sa position, et le 
à deux mois de prison. 

— Le Conseil de révision de Paris, 
général Ambert, a eu às'occuper^ns^-- ̂  

présidé Fm 
i dernier*". 

par fou 
d'une affaire d'escroquerie habilement ouw«< ^ g 
d'un aubergiste, par trois militaires du -^te^ 

auraient exploité sa crédulité au sujet do w 
gagement qu'ils disaient devoir être touc 
d'entre eux sous peu de jours. 

Les trois inculpés sont les nommes i . 
RaoulS' Casimir Menjot, etr,£n

ff:B«<S 
trois compères se distribuent ainsi les roi*

 rf h
 ■ 

le mats. Menjot portera la parole et ^era l^Ç 
appuyant sur la particule de son nom cent. ^ 
émanons de Menjot. Le complot étanUb.en^ „ 
signe pour dupe une 
Lorient, et qui a pour nom. .v— 

S
e passe* à Louent, lieu de leur g^"^

 la
 salie 

[es trois individus entrent B^SS&^S* 
se font servir du cidre, qu ils payent m. .

 tf>
 M* £ 

l'avoir consommé. C est le momen 
„„„„.i ivi».e i a Rnnilloii à part, et lui au. 

se 
l'avoir 
prend M 
montrant 

• Le Bouillon à part, et lui dit 
Renaud qui égoutuut les r 
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dan* 
il 

SOIl verre 
. Vous voyez notre jeune camarade, là bas, 

troisième innée de service, il se ren-
I lit M'"e Le Bouillon. — Et ,n de finir 9a ■• 

00&jS?wMKl«^ B ̂  toucher sa prime 
^Pel1 c] .doisvom dire que nous avons forme le 
Se l.000 ir la manger chez vous. » L'aubergiste ouvre 
Projet de 'e"11 Lf,

e eât
 tout oreille, et semble se réjouir 

Se graDd,!ine aubaine. Sur ces entrefaites, Fouquet de t^^^ST^ prenant M"'e Le Bouillon'par le 
J*£fE» à face avec lui, et lai dit : « Oui, je 

1 moi fouquet de Raoul, que tous les 1,000 
vous Pjgj* jeslement et promptement dépensés chez 
franc3 

vous- » RoUiHon, malgré des déclarations si positives et 
T Le„„ ..novait croire à la réalité de ce qui lui ap-

que trois jeunes gens voulus-
, ne pouvait i 

11D Si comme un reve 
aiS5a" V , AAA en Eh bien 1 

l'année 
VBffâm 1,000 fr. en si peu de temps : « E 
sefl' î„iot nui vous parle, je suis rengage de 
Bioi, f&L y

n
2 m'a fallu que quinze jours pour expédier 

dernière-1 r mes gept nouvelles années de ser-
^St commencer eu 1864. » 
*e %i 11 dit à son tour : « Vous voyez le futur renga-

> i iin bon enfant, il est, madame, d'une simphcilé °t dp l'idiotisme ; je vais l'appeler, il vous dira lui-ît'K. . 
mettra que ^

 v
"
en

^
ra

 J
es

"dépenser chez vous.» Alors, de 
ia rf!;î nn siene et un sifflement d'appel à Renaud, qui, 
Ra° À r porte le gobelet à ses lèvres et humé la der-

mme nous vous disons, et il vous pro-
dôs qu'il aura touché les 1,000 fr. des mains 

^^nîte^decidre, va se joindre au groupe qui entoure 
n,ere goutteoi , t lu. fa.f djre d,habi_ r

a
uesuonïtol ce qu'il veut, Renaud est affirmatif. 

lesqurai Boumon reste convaincue quelle fera une 
Jeanne Le 

Kll ehosïs ainsi arrêtées et convenues, nous allons 
JmUcer par faire un bon déieuner chez vous Pour fô" 

^rengagement, et à valoir sur la prime. Vous nous 
J J1 crédit jusqu'à l'heureux moment où nous vous TZ^eMti^ dit de Raoul, les 1,000 fr. en 

Oes pièces d'or. Le trésorier paye toujours en or, rubis 
Vomue il n'y manque neu- L'aubergiste est séduite 

mr es paroles charmantes de ces trois jeunes gens ; et, 
Cr eux elle néglige les autres pratiques de son établis-sent Le déjeuner servi fut promptement expédié ; le 
rte et le vin se firent un feu croisé, et lorsque les trois 
ftimpères quittèrent la table, on additionna la carte se 
montant à iO fr. 55 c. qui furent inscrits comme premier 
article du crédit. 

A propos, dirent Fouquet de Raoul et Maujot, il serait 
bien d'établir, pour ordre, un petit livret sur lequel nous 
inscririons repas par repas le coût de la dépense. Cette 
proposition de précaution sage fut acceptée par M"1* Le 
Bouillon, qui alla faire emplette du livret. 

Dans la journée, ils vinrent prendre des rafraîchisse-
ments, et tout en causant ils projetèrent d'inviter trois de 
leurs amis, chacun le sien. Renaud consentit, et l'auber-
giste dressa pour cinq heures un couvert de six person-
nes. On n'a pas besoin de dire comment se passa le fes-
tin- il coûta 70 fr.r qui furent portés au livret. Puis, le 
lendemain, on déjeuna avec autant d'appétit que de gaîté. 
Plusieursdioers eurent lieu avec de nouveaux convives; 
le dernier repas fut de dix couverts, à raison de 7 fr. par 
tête, non compris les vins fins et les liqueurs. 

La prime commençait déjà ,à être terriblement écornée 
lorsque l'attention de l'aubergiste fut éveillée par une ques-
tion indiscrète de l'un des convives, le caporal Pugivet,qtti, 
invité au repas, s'approcha de l'aubergiste au moment où 
le Champagne finissant de couler cédait la place au café, 
et lui dit : « J'ai été prié de venir à ce diner par plusieurs 

de ces messieurs, mais je voudrais bien savoir quel est 
celui d'entre eux qui doit payer. » Et aussitôt Mme Le 
Bouillon lui indiqua Renaud, qui dépensait par anticipa-
tion sa prime de rengagement. Le caporal Pugivet s'é-
cria : i Tiens! c'est drôle! il est de ma compagnie et je 
n'ai pas vu son nom chez le sergent-major.» L'aubergiste 
désappointée pria le caporal de prendre des renseigne-
pien's positifs et de revenir le lendemain lui dire ce qu'il 
aurait appris. L'heure du départ étant arrivée, Fouquet de 
Raoul inscrivit sur le livret 100 fr. pour le diner et ac-
cessoires. 

Pugivet, fidèle à sa promesse, revint le jour suivant au-
près de Jeanne Le Bouillon, et lui apprit que Renaud ne 
devait pas se rengager, sa demande ayant été refusée. Jl 
n'y avait de vrai, dans tout ce qui avait été dit par les trois 
prévenus, que le fait concernant Menjot touchant sa pri-
me de rengagement, dissipée, l'année d'avant, en totalité 
en très peu de jours. 

Mae Le Bouillon voyant qu'on l'avait odieusement 
trompée, et qu'en termes de commerce elle allait boire un 
lameux bouillon, se transporta auprès du capitaine com-
B»ûdaiit la compagnie, et lui fit connaître les manœuvres 
lame U°US n'avoas raPPorté que la partie la plus sail-

Après quelques explications demandées par cet officier 
* *ouqtiet de Raoul, Menjot et Renaud, il ordonna leur 
rreslation,

 e
t demanda au colonel du 74e la mise en ju-

gement de ces trois hommes, qui s'étaient rendus coupa-
n une odieuse escroquerie, 

nnt l"J r' FoucInet de Raoul et Renaud furent traduits de-
tous I se," de guerre de Rennes,.qui les condamna 
i, Je

f
s 1,0,8 a deux années d'emprisonnement, et chacun 

•Jpfr. d'amende. 
téviJo1 contre .ce jugement qu'était formé le pourvoi en 

An h ,SOuin'8e ^ la censure du Conseil de révision. 

^nda t r MlUre des pièces do la Procédure> M- le com" 
ftairem i ' raPPorteur près le Conseil, a exposé som-

les circonstances de cette affaire, et a déclaré 

qu'il n'avait remarqué aucune omission des formalités 
prescrites par la loi. 

M. le colonel Plée, commissaire impérial, a pensé que 
si, en effet, le Conseil de guerre a procédé régulièrement 
en respectant toutes les formes légalef pour l'information 
et pour les débats de l'audience, on doit le féliciter de 
cette régularité. Mais, ajoute cet officier supérieur, si 
nous avions le droit d'examiner le fond de l'affaire, nous 
pourrions dire que nous ne nous associons pas à l'indul-
gence trop grande qu'il a accordée aux trois condamnés. 
LNous regrettons qu'aucun moyen d'annulation ne puisse 
vous être proposé, car nous sommes persuadé que si ces 
trois hommes étaient renvoyés devant un autre Conseil de 
guerre, ils recevraient un châtiment plus sévère. Mais 
nous sommes forcé de conclure à la confirmation du ju-
gement. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et à la reprise de 
l'audience, M. le général Ambert prononce un jugement 
qui rejette le pourvoi des condamnés. 

— Un meurtre suivi de suicide a été commis hier, vers 
huit heures du matin, rue du Faubourg-St-Antoine, 218. 
Le sieur G..., âgé de trente-neuf ans, marchand herbo-
riste dans cette maison, marié et père d'un petit garçon 
de cinq ans environ, ne vivant pas en bonne intelligence 
avec sa femme. Cette dernière, à la suite de discussions 
violentes, avaitfdû quitter le domicile conjugal, et depuis 
lors le mari vivait seul avec son jeune fils. La dame G... 

avait à plusieurs reprises réclamé sans succès l'enfant, et 
elle avait fini, dit-on, j>ar menacer d'introduire une in-
stance très prochainement pour que la garde lui en soit 
confiée. Il paraît que la crainte d'être séparé de son en-
fant aurait troublé l'esprit du sieur G..., et que dans cet 
état il aurait conçu le projet d'ôter la vie à son fils et de 
se donner la mort ensuite. 

Hier, vers huit heures du matin, les voisins, au courant 
de la séparation de fait des deux époux, s'étonnaient de 
voir la boutique rester fermée, quand soudainement ils 
entendirent la détonation d'une arme à feu partir de 
l'intérieur. A peine avaient-ils eu le temps de s'interroger 
sur la cause probable, qu'une seconde détonation se fit 
entendre, puis on n'entendit plus rien. Soupçonnant que 
quelque drame sinistre venait de s'accomplir, on prévint 
le commissaire de police du quartier, qui se rendit im-
médiatement sur les lieux et fit ouvrir la porte. En péné-
trant à l'intérieur, ce magistrat trouva étendus sans vie, 
au milieu d'une mare de sang, le père et le fils. Le pre-
mier, après avoir tiré à bout portant sur son enfant un 
coup de pistolet, qui l'avait foudroyé, avait jeté l'arme à 
côté du cadavre, s'était armé d'un second pistolet, et s'é-
tait fait sauter la cervelle. 

Ce tragique événement, que personne n'avait pu pré-
voir, a causé dans le quartier une pénible émotion. 

— Deux incendies se sont manifestés hier à peu près à 
la même heure, l'un petite rue Saint-Denis (18e arrondis-
sement), et l'autre rue Saint-Quentin (10e arrondissement). 
Le premier a éclaté chez un fabricant de vernis, dans un 
bâtiment au rez-de-chaussée. Le feu s'est communiqué 
à une chaudière remplie de vernis, et il s'est propagé 
avec tant de rapidité qu'en quelques instants les flammes 
se faisant jour à travers la toiture, ont embrasé le bâti-
ment tout entier. Les sapeurs-pompiers des postes envi-
ronnants, arrivés dans les premiers moments avec leurs 
pompes, ont dû s'attacher exclusivement à concentrer le 
feu dans son foyer primitif, et ils sont parvenus à l'étein-
dre au bout d'une heure de travail sans lui avoir permis 
d'étendre ses ravages aux autres dépendances. Mais le 
bâtiment dans lequel il avait pris naissance a été réduit 
en cendres, ainsi que les marchandises qu'il renfermait. La 
perte est évaluée à 10,000 fr. environ. D'après l'enquête 
ouverte sur-le-champ par le commissaire de police du 
quartier, cet incendie est accidentel ; on pense qu'il a été 
allumé par une fuite de la chaudière. 

Dans la rue Saint-Quentin, c'est chez un fabricant de 
produits chimiques que le feu s'est déclaré dans un local 
au rez-de-chaussée, où il a été communiqué, dit-on, par 
des matières grasses trop rapprochées d'un foyer; il s'est 
développé aussi très rapidement, et en peu de temps tout 
ce qui se trouvait dans ce local s'est trouvé embrasé. Les 
sapeurs-pompiers de tous les postes environnants, accou-
rus avec leurs pompes, ont attaqué énergiquement l'in-
cendie qui menaçait le bâtiment tout entier /composé de 
sept éiages ; et grâce à l'abondance des secours et à la 
bonne direction des travaux, on est parvenu à s'en rendre 
complètement maître au bout d'une heure, en le concen-
trant au rez-de-chaussée. Les flammes n'ont occasionné 
que quelques dégradations aux étages supérieurs. La 
perte est évaluée à 10 ou 11,000 francs. Comme le pre-
mier, cet incendie est accidentel. 

DÉPARTEMENTS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Havre). — On lit dans le Journal 
du Havre : 

« Un terrible événement de mer vient de se passer en 
vue du Havre. Un de nos steamers côliers, le Hambourg, 
faisant le service du Havre à Brest, a été coulé à peu de 
distance de terre, par suite d'abordage, et, ce qu'il y a de 
plus déplorable, c'est que dix personnes de l'équipage, y 
compris la femme de chambre du bord, et un nombre in-
déterminé de passagers ont perdu la vie. 

« Dès le point du jour, le sémaphore de la Hève a signa-
lé au Havre qu'un trois-mâts, le Juanita, de Bayonne, 
capitaine Duhart, venant de Montevideo, était mouillé à 
quelques milles de la côte, pavillon en berne, à peu de 
distance d'un steamer coulé par abordage. 

« La triste nouvelle s'est transmise de bouche en bou-

che avec une rapidité électrique dans notre population 
naturellement si impressionnable aux événements de ce 
genre. Bientôt, malgré le vent qui soufflait en foudre, 
quantité de personnes se sont rendues sur la jetée, et pen-
dant toute la matinée, à l'aida de longues-vues, nos ma-
rins cherchaient à distinguer sur le théâtre du naufrage 
quelque indice plus explicite que les nouvelles transmises 
par signaux. 

* On apercevait facilement le trois-mâts à l'ancre, et 
même comme la mer était basse, on discernait un bout de 
mât s'éievant an-dessus de l'eau, ce qui, dès lors, a per-
mis d'établir avec quelque certitude le nom du steamer 
coulé. En effet, deux bateaux à vapeur étaient sortis cette 
nuit du port du Havre, l'un pour Glascow , le Times, gréé 
eu troisTmâts, l'autre le Hambourg, pour Brest, gréé en 
goélette. C'était donc ce dernier qui venait de nau-
frager. 

« Entre temps, on avait expédié du Havre sur le lieu 
du sinistre le steamer Jupiter, un des remorqueurs du 
port, pour ramener le trois-mâts, qui devait avoir souf-
fert des avaries, et le bateau de sauvetage pour établir 
un va-et-vient, l'état de la mer rendant périlleuses les 
communications d'un bâtiment à l'autre. 

« Pendant plusieurs heures, les spectateurs de la jetée 
ont suivi avec une anxiété facile à comprendre les ma-
nœuvres du bateau de sauvetage, ainsi que celles du Ju-
piter, que l'on a vu enfin, vers midi, donner la remorque 
au Juanita, et faire route dans la direction du port. 

« Ce n'est que vers quatre heures cependant que les 
deux bâtiments, l'un remorquant l'autre, ont effectué leur 
entrée dans le port, et qu'aux suppositions et aux anxiétés 
ont succédé de navrantes certitudes sur les détails du si-
nistre. 

« Le Hambourg, capitaine Duval, était sorti ce matin, 
vers trois heures, pour Brest, par un très mauvais temps, 
les vents soufflant du sud-ouest en tempête. C'est à six 
milles ouest du port qu'il a été abordé à tribord par le 
Juanita, avec une violence telle qu'en quelques secondes 
le steamer coulait bas, coupé à l'avant de sa roue. 

« L'équipage du Hambourg était composé de vingt-
quatre personnes, tout compris : le nombre des passagers 
éiait d'environ une quinzaine. On a eu à peine le temps 
de mettre à la mer trois embarcations, dans lesquelles se 
sont précipités pêle-mêle équipage et passagers. Pour 
comble de malheur, une des embarcations a chaviré, et 
tous ceux qu'elle portait ont péri. Les deux autres embar-
cations ont réussi à accoster le Juanita avec beaucoup de 
peine, car le trois-mâts, par une mer affreuse, par un 
vent violent, n'a pu que très difficilement, el à la lon-
gue, manœuvrer de façon à ne pas s'éloigner beaucoup. 

« U était resté à bord du Hambourg plusieurs person-
nes, tint de l'équipage que des passagers, entre autres le 
compiable, qui s'est jeté à la nage, et qui a pu gagner le 
Juani'.a, où on l'a hissé à bord. On cite des traits de cou-
rage, des actes d'intrépidité qui méritent d'être mis en 
lumière, et sur lesquels nous reviendrons lorsque nous 
auron» pu recueillir des détails plus précis et plus cir-
constanciés. 

« An nombre des passagers sauvés se trouve une petite 
fille de onze ans, Céline Jouan, orpheline depuis dix 
jours, cui, après avoir perdu sa mère, s'en retournait dans 
sa l'ami le à Brest, et un petit garçon de neuf ans, le 
jeuoe Dupuis, s'en allant à Brest avec sa mère. Ce petit 
garçon a bien été sauvé, mais seul, et le pauvre entant se 
lamente en demandant sa mère avec des cris de désespoir 
qui fort saigner le cœur. 

« En somme, huit passagers ont été sauvés et quinze 
personnes de l'équipage. On cite le capitaine Duval, du 
Hambourg; le second, le maître d'hôtel, nommé Jour-
dair, le comptable; parmi les passagers, Mme Lefèvre, née 
Couriol ; la petite fille et le petit garçon dont nous venons 
de parler, et MM. Quiraud, Monzin, Provost, Perroquin 
et Lesaint. 

« A l'entrée du Juanita dans l'avant-port, une foule 
innombrable, nous ne dirons pas de curieux, mais de 
consternés, garnissait les quais ; rien ne saurait dépeindre 
l'impression de tristesse qui a gagné toute la ville, la com-
nisération sympathique qui s'est emparée de tous les es-
prits, dans une population parmi laquelle il est peu de 
cœurs où les catastrophes de cette nature ne ravivent 
quelque douleur endormie. 

« Le Hambourg était un steamer de 152 tonneaux, 
construit au Havre en 1834, réparé en 1861, armé à Brest : 
ses machines étaient de 180 chevaux. 

Le Juanita, pour toutes avaries, a son bout-dehors 
cassé et son étrave fortement endommagée. » 

CAISSE GÉNÉRALE 

DES CHEMINS DE FER. 
M. MIRÉS, gérant de la CAISSE GÉNÉRALE DES 

CHEMINS DE FER, prévient ses actionnaires qu'il les 
convoque pour 

LUNDI vingt-sept octobre, a huit heures du soir, 
dans la salle Herz, rue de la Victoire. 

Voici quel sera l'ordre du jour : 
1° Constitution du bureau; 
2° Lecture du rapport de M. Mirés ; 
3* Vote des propositions. 
Pour assister à cette assemblée, les actionnaires 

devront déposer au moins dix actions dans les bu-
reaux delaSocié:é, rue de Richelieu, 99. Il leur sera 
délivré, en échange, un récépissé et une carte d'en-
trée. 

" Quoiqu'il suffise de dix actions pour assister à 
l'assemblée, M. Mirés invite instamment les action-
naires à déposer la totalité des actions qu'ils possè-
dent, parce que l'assemblée choisira parmi les plus 
forts actionnaires les représentants chargés de l'air© 
valoir leurs droits. 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de l'e classe four ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, ieux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue PopUicourt, à la fabr ique même. 

Xsonrae de Pari* du 18 Octobre 1*6». 

S %tÊ> t Au C0"">taiit,L"'c. "1 05.—Paisse « 15 c. 
î Fiu courant, — 71 25. — Sans chang. 

« Si» f Au comptant,D"c. 98 —. — Baisse « 10 c. 
1 ! Fin courant, — . — 

3 OiO oomptant 
Id. Un courant . 

4 1(2 0[0, comptant 
W. fln courant.. . 

4 1(2 ancien, corapt. 
4 OlO, comptant.... 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut. Plus baa. Dern.ooura 
71 - 71 20 71 — 71 05 
71 15 71 3b 71 10 Il 25 
98 — 98 — 97 95 98 — 

3240 — 

- I 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 1245 
Crédit indust. et oomm. 6S7 
Crédit mobilier , 118 2 
Comptoir d'escompte.. 650 
Orléans 1045 
Nord, anciennes 1045 

— sorties 10C0 
Est 558 
Lyon-Méditerranée.... 1178 
Midi 880 
Ouest 542 
Genève 360 
Dauphiné — 
Ardennes anciennes... 440 

— nouvelles.... 440 
Bességes à Alaie. — 
Autrichiens 5C0 

50 | 
- I 
- I 

Dern. cours, 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard 6ï2 £0 
Victor-Emmanuel 380 — 
Russes 420 — 
Romains 335 — 
Saragosse 618 
Séville à Xérès 470 
Nord de l'Espagne 543 
Sarragosse à Barcelone. 352 
Cordoue à Séville — 
Caisse MiièB 108 
Immeubles Rivoli 236 
Gai, C« Parisienne .... 1395 
Docks de Marseille — 
Omnibus de Paris. ... 840 

— de Londres.. — 
C' imp. des Voitures.. 61 
Ports de Marseille 715 

75 

75 
50 

75 
25 

25 

OBlIOATIOirS. 

Dern. eour», I 
comptant. | 

Obl.loncièr. lOOOf.î 0j0 1021 25 | Ouest. 
— — 500f.4O[0 492 50 1 
— — 500f.3 0i0 465 —| 

Obligat. comm1", 3 0(0.. 425 — ' 
Ville de Paris, 5 0(01852 1120 — 

— — 1855 465 - f 
— — 1860 I 

Seine 1857 228 75 
Orléans 4 0(0 

— nouvelles — — 
„ — 3 010 311 25 
Rouen 

— nouvelles — — 
Havre _ 

— nouvelles — — 
Lyon-Méditerranée — — 

— 3 OlO 313 75 
Paris à Lyon tC40 — I 

— 3 0[0...... | 
Nord 312 50 | 
Rhône 5 0i0 I 

— 3 010 | 

Dern. cours, 
comptant. 

3 0[0 306 25 
Est, 52-54-56, 500fr... 508 75 
j. — 3 0[0.... 307 60 
Strasbourg à Bàle 
Grand Central 308 75 
Lyon à Genève — — 

•— nouvelles. 308 25 
Bourbonnai 310 — 
Midi 3(0 _ 
Ardennes 305 — 
Dauphiné 306 56 
Bességes à Alais 2H8 75 
Chem. autrichiens 3 OlO. 272 40 
Lombard-Vénitien 270 — 
Saragosse 272 £0 
Romains 241 25 
Cordoue à Séville 
Séville à Xérès 288 75 
Sarragosse à Pampelune. 24126 
Nord de l'Espagne 257 50 
Docks de Marseille — — 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

de 

Navigation à vapeur sur les Canaux. 
Société en commandite, suivant acte passé devant Jft 

Aumont-Thiéville, notaire à Paris. 

MM 
FONDATEURS : 

Eugène LACROIX fils, ingénieur-mécanicien, à 
Rouen ; 

JOLY, constructeur, à Argenteuil (Seine-et-Oise)-
F.-N. GODBAUX, O*, propriétaire, ancien se-

cretaire général de la préfecture de polipe • 
Adolphe DAUBIGNY, ancien inspecteur de la na-

vigation, l'un des principaux fondateurs de 
la Compagnie du Touage de la Basse Sein» 
et de 1 Oise ; gérant. 

1" ÉMISSION DE 2,000 ACTIONS DE 500 FRANCS. 

Pour les détails et l'indication des lieux où la souscrip-
tion est ouverte, voir aux Annonces. 

— La température actuelle prédispose à une débilité 
nerveuse qui aflaiblit les fonctions de l'estomac et des in-
testins. Les médecins ordonnent pour les relever comme 
anti-nervenx éprouvé, le Sirop d'écorces d'oranges amè-
res de J.-P. Laroze, rue INeuve-des-Petits-Champs, 26. ' 

-f RHUMES, IRRITATIONS DE POITRINE. 

Pâte et SIROP de NAFÉ, rue Richelieu," 26. 

SPECTACLES OU 19 OCTOBRE. 
OPÉRA. — Robert-le-Diable. 
FRANÇAIS. — L'Honneur et l'Ajgent, la Joie fait peur 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémire et Azor. 
ODÉON. — Le Marquis Harpagon, le Moriage de Vadé 
ITALIENS. — H Truvatore. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Incessamment la réouverture 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 

Rentes immobilièrês. 
—r i i m n j | » ... m 

AUDIENCE DES CRIEES. 

^ ET TERRAIN 
tte M° PALLIE», avoué à Versailles, 

Ventr. vue de la Paroisse, 51. *m lo ■ i!.cltation, au Tribunal civil de Ver-
6Hw,]e,udl \3 novembre 1862, heure de midi, 

u -seul lot, de : 
t tu jp.... . fi 
«tout d en marais. 

ïiror, eu .une cor>tenance de 7,800 
tiW g 8 de murs, sis à Versailles, 

Mise i' 
mètres en-
rue de Bé-

P-'Ur filles 
Rivant. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-
Justice, à Paris, le jeudi 6 novembre, 

D'une StAIKO^i à usage de marchand de vins-
traiteur et ses dépendances, sis au village des 
Epinettes, rue Auboin, 4 ; contenance d'environ 
218 m. 7. — Mise à prix, 2,920 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' GITYOT-SIOSNEST; 2° à M» 

Postel-Dubois, avoué à Paris, rue Neuve-des-Capu-
cines, 8. .(3942) 

HAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

" ^ A. M» T ' ""° uc la croisse, t>i ; 
V* M» M,8rand> aYOué> Place Hoche, 4 ; 

1 4° A M.SU ' avoué' rue Saint-Pierre, 
les, 3î. narbu, avoué, rue du Vieux-Vei 

°°EtàV.n:., . 

1° A M» PALLIER, 
rue de la Paroisse, 51 

avoue 

Versail-
a M« Pichard, notaire, place Hoche, 3. 

.(3943j 

FERUES, MOTO, M© 
Etude de W BOUCHER, avoué à Paris, 

rue Neuve des-Petits-Champs, 95. 
Vente, le lundi 27 octobre 1862, par M» BBï-

DEAU, notaire à Moriagne. 
1» De la SERHE de la Moinerie, communes 

de Champs et de Lignerolles. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

2° Des FERME et UOULix delà Rue, com-
mune de Saint-Mard-de-Reno. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
3° De la PROPRIÉTÉ des Freux, communes 

deSaint-Mard-de-Reno et de Villiers-sous-Morta-
gno. Mise à prix: 15,000 fr. 

4° D'unJAROLY avec bâtiment, situé à Mor-
iagne, rue de Rouen. Mise à prix : 500 fr. 

Lesdits biens situés dans l'arrondisscmeut de 
Mortagne (Ornej. (ZUl) 

M. LES ACTUAIRES ÎÏSÎ 
Papeterie» du Souche sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire pour le 10 novembre 
1862, à midi, rue Guénégaud, 17, à Paris. (5316) 

COUPACANIi: GÉNÉRALE 
Dï 

LES 
Société en commandite 

Suioant acte repu par M> s.UMONT-THIÉ VILLE, 
notaire à ?aris. 

FONDATEURS. 
MM. Eugène LACROIX fils, ingénieur-mécanicien, 

à Rouen. 
JOLY, constructeur, à Agenteuil (Seine-et-

Oise ). 
A.-N. GODEAUX, 0 *, n-opriétaire, ancien 

secrétaire général delà préfecture de po-
lice. 

Adolphe DAUBIGNY, ancen inspecteur de la 
navigation, l'un des principaux fondateurs 
de ia compaguie du Ttuage de la Basse Sei-
ne et de l'Oise, géran . 

i" ÉMISSION DE 2,000 ACTIONS DE 500 FR. 
Au moyen de la vapeur et à l'aide de l'hélice 

mobile, système Lacroix, appliquées à des ba-
teaux en fer de 225 tonneaux, les fondateurs ont 
résolu d'une manière absolue le problème de la 
navigation active sur les canaux. Par les expé-
riences faites depuis deux ans sur les canaux du 
Nord avec un des bateaux déjà construits et ap-
partenant à la société, on a acquis une vitesse de 
4 kilomètres à l'heure, moyenne de la petite vi-
tesse des chemins de fer, et les transports ont été 
effectués avec une économie de 60 pour 100 sur 
le chemin de fer, et de plus de 25 pour 100 sur 
les bateaux mis en usage jusqu'à ce jour. 

Chaque bateau à hélice mobile fera annuelle-
ment de douze à quinze voyages en moyenne, et 
la compagnie, comme cela est constaté dès à pré-
sent, recueillera vingt-et-un pour cent de béné-
fices. 

Des traités convenus assurent le fret de l'énor-
me mouvement des lignes qui vont être organi-
sées. Les lignes du Nord, de l'Est, canaux de 
Bourgogne, du Midi, seront promptement mis en 
activité. 

La houille, les cotons et autres marchandises 
seront transportés avec une économie dont l'in-
dustrie et le commerce n'avaient pas encore pro-
fité. 

Un des bateaux, le Progrès, n» i, est amarre à 
Paris, au port Saint-Nicolas; le second est aans 
les chantiers de M. Joly, à Argenteuil, prêt à être 
lancé.: 

i L'action de 500 fr. produit au souscripteur un 

intérêt de 6 pour 100 payable par semestre, «on 
remboursement dans uue moyenne calculée sur 
ia durée de la société, et de plus une action de 
jouissance qui lui donne un droit dans la moi iô 
des bénéfices nets de l'entreprise, alors mèma 
qu'il est remboursé. 

Les honorables fondateurs de la Compagnie gé-
nérale de Navigation sur les canaux, pour se con-
former à la loi et pour la sécurité des actionnai-
res, ont donné leur préférence à la constitution 
d une société en commandite plutôt qu'à une so-
ciété civile, qui entraîne sans aucune limite la 
solidarité de chaque souscripteur. 

Un dixième des actions a été souscrit par les 
fondateurs. 

La souscription publique est ouverte. 
ON SOUSCRIT 

A Paris, chêi 3IM. L. LAUXE e* C*, banquiers 
rue Cherubini, 4. 

Aix, Digne jeune et Bédarride, banquiers 
Argentan, Chapsal, banquier. 
Arras, L. Thomas, agent de change. 
Aurillac, E. Majonenc, banquier. 
Auxerre, AmédéeChailley, banquier 
Avignon, E. Cousin et O, Comptoir d'escompte. 
Uar-le-Duc, Varm Bernier, banquier. 
Bar sur-Aube, Thoyot, banquier. 
Bar-sur-Seine, Gombault-Quaniaux, banquier 
Beaune, le- fils de Denis-Villiard, banquiers 
Besançon, Veil, Picard et C«, banquiers. ' 
Blois, A. BIanchon, banquier, 
Bulbec, Nieaise, banquier. 

■ Bourg, Louis Legr&nd, banquier. 
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Bourges, Mornet et Brisson, banquiers. 
Caen, Elouis et C8, banquiers. 
Cambrai, A. de Baralle, banquier. 
Carcassonne, Pascal Lignières, président du Tri 

bunal de commerce. 
Carvin, Ducrot et C', Caisse commerciale. 
Casielnaudary, P. Cadenat, fils aîné, banquier. 
Castres, Fougassié, Vidal et C', banquiers. 
Cûâtillon-sur-Seine, Iîordet fils, banquier. 
Chauny, Leroy (ils et C", banquiers. 
Cha Ions sur-Munie, de Ponsort fils, banquier. 
Chaton sur Saône, F. Garnier et C", banquiers. 
Charleville, Jacob Pètre et C8, banquiers, Comptoir 

du commerce et de l'industrie des Ardennes. 
Chartres, Charpentier Gaucheron, banquier. 
Château Thierry, Louis Carrier, banquier. 
Cfiaumont, J. Walter-Benhier, banquier. 
Charmes, Aug. Evrard et C*, Comptoir d'escompte. 
Colmar, P. ileilmann, agent de change. 
Compiègne, Fl. Séré jeune, banquier. 
Coutances, E. Decauville et C°, Comptoir corn 

m' rcial. 
Die (Drome), L. Béranger, banquier. 
D'gne, Banon frères, banquiers. 
Dijon, Maloir, Guiot et Ce, banquiers. 
Dôle, Daubigny c t C", Comptoir d'escompte. 
Douai, Alph. Lasorne, agent de change. 
Epinal, Sagaire, Rochotte et C8; Caisse commer-

ciale des Vosges. 
Etampes. Chauué, Chevalier et C8, banquiers. 
Fontainebleau, Petit, banquier. 
Gournay-en-Bray, M. Longé fils, banquier. 
Langres, J. Walter-Berthitr, banquier. 
Laon, A. Lecler et O, banquiers. 
Lectoure, Ducasse jeune, banquier. 
Lille, A. Dupuis, agent de change. 
Limoges, Jozeau Marigné, agent de change. 
Louviers, Tainard et C8, banquiers. 
Lunévilie, Lèng'et et Ce, banquiers. 
Luxeuil, Joseph Faivre et O, banquiers. 
Lousde-Saulnier, Sobolewski, banquier. 
Mâçon, J.-B. Bouillard, banquier. 
Marmande, Gay fils et Durrande, banquiers. 
Marseille, E. Kougemont, agent de change. 

Maubeuge, Lejeune, Ch. Guisgand et C8, Caisse 
commerciale. 

Mende, Brun père fils et Bonnefous, banquiers. 
MPIZ, A. Gélinct, ag-mt dp change. 
Mirecourt, A. Evrard et C8, Comptoir d'escompte. 
Monlargis, Paul Garnier, banquier. 
Montéhmart, Soubpyran frères, banquiers. 
Montauban, d'Aubas Gratiollet. Comptoir d'es-

compte. 
Montpellier, J. Ole, banquier. 
Moulins, 11. Deli.genett -, banquier. 
Nancy, Hipp. Génn, ag-nt de change. 
Naney, Lenglet et C', banquiers. 
Neufehàuau, A. Evrard et C', Comptoir d'es-

compte 
Neutchatel-en-Bray, Delamarre, banquier. 
Nevers, A. Frébault, et C°, Comptoir d'escompte. 
Nogent-le-Rotrou, G. Morel etC% Caisse commer-

ciale, 
Orléans, Alfred Leveau, agent de change. 
Pau, Mérillonuîné et frère, banquier. 
Péronnp, Gaudechon, banquier. 
Pithiviers, Poisson fils, Touzet et Benoist, ban-

quiers. 
Poitiers, de Morineau et G'. 
Pont Audemer, Tainard et C", banquiers. 
Prades, Sauveur, Marty, banquiers. 
Privas, A. Delière, banquier. 
Redon, Chevrier père, ancien banquier. 
Reims, Auger Camuset et C8, Caisse commer-

ciale. 
Riberac, L. Aubinot, banquier, 
Riom, Michel Massis, banquier. 
Rochefort, Roy Bry et O, banquiers. 
Rouen, Lemercier, agent de change. 
Saint-Amand (Cher), P. Bidault et C8, Caisse de 

commerce. 
Saint Dié, L. Phulpin et Ce, banquiers. 
Saint-Diè, Fuzelier, Didier Jean et G8, ban-

quiers. 
Saint-Dizier, Gervaisot, banquier. 
Saint-Malo, Du haut-Ci Uy, banquier. 
Saint-Pol-sur-Ternoise , Ad. Héroguelle , ban-

quier. 

Sainte-Menehould, de Ponsort, banquier. 
Salins, Villerain-Duboz et C8, banquiers. 
Sancerre. Garsonnin, escompteur. 
Sedan, E. Ninnm et C8, banquiers. 
Semur, Gontard père et fils, banquiers. 
Soissons, Wateau, banquier. 
Tarbes, Lecay fils, banquier. 
Tonnerre, Vasseur, banquier. 
Toulouse, Espinasse, agent de change. 
Troyes, Ruotte-Clément, agent de change. 
Valenciennes, A. Lelièvre et de Carpentier, ban-

quiers. 
Vannes, Peyron, banquier. 
Va.-sy-sur Biaise, Ë. Royer et G8, banquiers. 
Verdun, Ch. Pasquin, banquier. 
Ve.-oul, J. Faivre et C«, banquiers. 
Yvetot, Cornu fils, banquier. 

La souscription sera close le 31 octobre 1862. 
VERSMENTS : 

50 francs en souscrivant ; 75 francs après la ré-
partition ; 75 francs contre la remise du titre né-
gociable à la Bourse; et les 300 francs restants, au 
fur et à mesure des besoins de la société, et sur 
l'avis publié par la conseil de surveillance. 

Les statuts de la société, notice, prospectus, ta-
bleau de l'organisation des services de la compa-
gnie, sont délivrés là où la souscription est 
ouverte. 

Un avis ultérieur fera connaître la répartition 
qui sera faite au prorata des demandes. (5325) 

PIAIVA neuf de BORD, en palissandre, à vendre, 
l IrlllU cause de départ, rue Monthabor, 5. 

(5320)* 

AYIS AUX VOYAGEURS 
IVUiritl? FADRIGANT DE CAOUTCHOUC, LulmlUrJ rue Vivienne, 15, à Paris, 

et rue Rivoli, 142 (Ne pas se tromper pour len°142) 
Paletots avec ou sans apparence de caoutchouc, 

grand choix de Paletots blancs en caoutchouc, 
Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
articles en caoutchouc, Bis pour varices, 

i . Envoi en province et à l'étranger. (5109) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEiŒE-COLLAS 
t fr. 25c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(5267)* 

MÉDAILLE DE l'« CLASSE. 

DENTIERS FATTET 
Les seuls fonctionnant sans ressorts ni crochets 

et dont la durée soit indéfinie : ils dispensent de 
toute opération, de toute extraction de racines et 
peuvent être livrés en vingt-quatre heures. 

G" FATTET, dentiste et membre titulaire de la 
S. C. des Expositions nationales et universelles. 

(5219;* 

Le Hob végétal du docteur hoyveau-Laffecteui. 
seul autorisé et garanti véritable par la signa-unL 
GIHAUDEAU-SAINT-ÛERVAIS, est bien supérieur Jl 
sirops de Cuisinier, de Larrey et de salsepareiiu 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec 
dons de la peau, les dartres, les scrofules ù 
suites de gale, les ulcères et les accidents Wn. 
venant de couches, de 1 âge critique et de IV 
creté des humeurs. Ce l\ob est surtout, re-
commandé contre les maladies contagieuses rè-
centes, invétérées ou rebelles au copahu, au 
mercure et à Viodure de potassium. - Consul-
tations gratuites par correspondance, au cabi-
net du docteur Giraudeau baint-Gervais,

 m Richer, 12, à Paris. 

GRANDE MÉOAMMjïïjtS D'HOXHEW 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Arienié» «t dort* par In précède» èltciro-ehimlquM, 

~ PAVILLON DE HANOVRE 
U, «oulfMu* *tt Ilallnut. H - 7 

mAISON DE VEHTB 
«- T»O«A. n e*. 

_ nrocmoK Nisimnm nu LA IABIIQUI S i 

G H, CHRISTOFLE ET G" , j 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES 

SOCIETES. 

F'D'un contrat passé devant M* Lavocat 
et son collègue, notaires à Paris, le sept 
octobre mil huit cent, soixante-deux, en-
reaislré, 

Et contenant les staluls d'une société 
formée entre : 

M. Louis-Pierre MARTIN, ancien négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Soulage. 22 
(douzième arrondissement), et ci-devaut 
rue au Commerce, 31, 

M i harles Edouard GASTON, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue Soufïlot, 16, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

Il a été extrait ce qui suit : 
Article premier. 

Il y aura, entre MM. Martin, Gaston et 
ledit commanditaire, une société ayant 
pour objet : 

Premièrement, 1'oxploilalion : 
1° D'un brevet d'invention de quinze 

années, qui ont commencé à courir le 
neuf mai dernier (mil huit cent soixante-
deux), pour perfectionnement dans la fa-
brication des huiles d'éclairage, 

Lequ'-l brevet, délivré à M. Martin par 
arrêté de M. le ministre de l'agriculture, 
du commerce et des travaux public-, du 
douze juillet dernier (mil huit cent soi-
xante-deuxi, sous le numéro 54143, ap-
partient à MM. Martin et Gaston ; 

2° De Ions brevets et certificats d'addi-
tion ou de perfectionnement qui pour-
raient être .iris par la suit , soit au nom 
de la société faisant l'objet dudil acte, soit 
au nom de l'un ou de l'autre des associés; 

Deuxièmement, la cession totale ou 
partielle à des tiers desdits brevets ; 

Troisièmement, la concession du droit 
de faire usage desnits brevets ; 

Quatrièmement, et généralement la 
mise en exploitation desdits brevets, par 
telle f irme que ce puisse être, soit par la 
société même, soit par cession et licence 
comme il est dit ci-dessus. 

Art. 2. 
Cetle société est contractée pour dix-

huit années entières et consécutives qui 
ont commencé à courir du premier oc-
tobre mil huit cent soixante-deux pour 
Jlnir le premier octobre mil huit cent 
quatre-vingt. 

Elle sera en noms collectifs à l'égard 
de MM. Martin et Gaston, et en comman-
dite .-eut. ment à l'égard de la personne 
dénommée audit acte. 

Art. 3. 
La raison el la signature sociales se-

ront : GASTON et Compagnie. 
Art. 4. 

Le siège de la société est fixé à Arcueil, 
canton et arrondissement de Sceaux 
(Seinei, route d'Orléans, au pont de l'y 
vette côté gauche de la route Impériale, 
D. 20 ; 

Il pourra être transféré d'an commun 
accord dans tel autre endroit du départe-
ment de la Seine dont les associés con-
viendront. 

Art. 5. 
15 M Gaston aura seul la signaturesociale, 
mais il ne pourra en faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société. 

En conséquence, il pourra seul signer 
la correspondance, souscrire, endosser ol 
acquilt âr tous billets, mandats, lettres de 
change et autres engagements ayant 
pour cause des achats de marchandises. 

Mais tous billets et engagements ayant 
pour cause des emprunts de fends, toutes 
ces-ions de brevets et licence, ne pour-
ront être souscrits et consentis par M. 
Gaston que d'accord avec M. Martin, 

Le tout à peine de nullité même a l'é-
gard des liers, comme ai.ssi à peine de 
d-ssolution de société si bon semble a 
l'uu ou à l'autre des associés. 

Art. 7. 
Le commanditaire apporte à la société: 

3*1° Une somme de vingt mille francs 
«pi'il s'oblige a fournir à ia société au fur 
«ta mesure de ses besoins, mais cepen-
dant sans qu'il puisse êire tenu de four-
nir, savoir : 

Quinze mille francs avant un mois, du 
jour dudit acte. 

Et les cinq mille francs restant, avant 
le premier décembre prochain (mil huit 
*:enl soixante-deux) ; 

2° Et le droit au bail à lui consenti par 
M. Victor Sainneville. suivant acte sous 
signatures privées, fait double a Areueil 
le vingt-sept septembre dernier (mil huit 
cent soixante-deux), dont un des origi-
naux a été enregistré à Paris, premier 
bureau des actes sous seings privés, le 
six octobre mil huit cent soixante-deux, 
l'olio 22, recto, case 5. par le receveur, qui 
a perçu quarante-sept francs einquanie-
<deux centimes, deux décimes compris. 

Ce bail s'applique a la totalité d'une 
maison, jardin et dépendances situés au 
pont de l'V'vette, route d'Orléans, côté 
gauche de la route Impériale n. 20, com-
mune d'Areueil, 

Il a élé fait pour dix-huit années con-
sécutives, qui ont commencé à cou Or 
le premier octobre mil huit cent soixante-
deux, moyennant un loyer annuei de 
onze cents francs, payable aux termes or-
diilinaires de l'année, et sur lequel il a élé 
pavé six mois de loyers d'avance impu-
tables sur les six derniers mois de jouis 
sance. el à diverses chaiges, clauses et 
conditions y exprimées, et que MM. Mar-
tin el Gaston déclrrent parfaitement con-
naître ; 

Au moyen duquel apport la présente 
société devra exécuter toutes les charges, 
clauses et conditions dudil bail, de ma-1 
nière que le lit commanditaire ne soit) 
jamais in îuiélé, poursuivi ni recherché à j 
cet égard ; ( 

: Et elle devra, en outre, rembourser au-
dit commanditaire les six mois de loyer 
que ce dernier a payés d'avance. 

Les apports des associés ne produiront 
aucun intérêt à leur profit. 

Art. 13. 
Les bénéfices qui pourront résulter de 

chaque inventaire soci.il, après le prélè-
vementdes dettes et charges de la société, 
appartiendront aux associés dans les 
proportions indiquées en l'article 8 dudit 
acte. 

Chacun des associés sera tenu de laisser 
dans la caisse de la société les bénéfices 
résultant des deux premiers inventaires, 
pour fournir un fonds de roulement. 

Les sommes ainsi laissées produiront 
des intérêts sur le pied de cinq pour cent 
par an, au profit de chacun des asso-
ciés. 

A l'égard des bénéfices résultant des 
autres inventaires, ils seront prélevés par 
les associés, ou par eux laissés en compte-
courant dans la caisse de la société. 

Les sommes ainsi laissées en comple-
courant produiront des intérêts sur le 
pied de cinq pour cent par an, et, une 
ibis versées dans la société, elles ne pour-
ront plus être retirées qu'après un aver-
tissement donné trois mois à l'avance. 

Art. 18. 
En cas de décès du commanditaire dé-

nommé audit acte pendant le cours de la 
présente société, la société ne sera pas 
dissoute; au contraire, elle continuera 
sur les mêmes bases entre MM. Martin et 
Gaston, ouïes veuve, héritiers et repré-
sentants du premier mourant d'eux, et 
les veuve, héritiers et représentants du-
dit commanditaire, jusqu'au terme fixé 
pour sa durée 

En cas de- décès du premier mourant 
do MM. Martin et Gaston, que le com-
manditaire existe on qu'il soit décédé, la 
société ne sera pas dissoute; au con-
traire, elle continuera sur les mêmes 
bases entre le survivant de MM. Martin 
et Gaston, les veuve, héritiers et repré-
sentants du prédécédé des sieurs Martin 
et Gaston, et ledit commanditaire ouïes 
veuve, héritier- et représentants jusqu'au 
terme fixé pour sa durée. 

Et M. Martin, en cas de çrédécès de 
M. Gaston, aurait alors la signature so-
ciale, dont il ne pourrait faire usage que 
dans les termes stipulés sous l'article 5 
dudit acte. 

Mais en .cas de décès du survivant de 
MM. Martin et Gaston, la société sera dis 
soufe de plein droit, et par le seul fait et, 
à compter dudit décès quand bien même 
le commanditaire serait existant ; 

Dans tous les cas, les veuves, héritiers 
et représentants de chacun des associés 
décédés seront tenus de se faire représen-
ter dans tous les rapports sociaux par 
une seule personne choisie par eux. 

Art. 21 
Pour faire publier ledit acte partout où 

besoin sera, tous pouvoirs sont donné: 
au norteur d'une expédition ou d'un ex 
trait. 

Et pour leur '"exécution, les parties se 
soumettent à la juridiction des Tribunaux 
du département, de la Seine, et font élec 
tion de domicile au siège social. 

Pour extrait : 
| (9942) (Signé) LAVOCAT. 

La durée de la société est fixée, à dix terrains situés aux Etats-Unis d'Amérique, rossîer, rue du Rocher 23 le 24 octobre 
années, à partir du premier novembre j soit en liires de créances, soit en valeurs à 9 heures (N" 778 du a'r. I •' 
mil huit cent soixante-deux, et elle finira [assises sur des «Trahis également situés 

en Amérique et qui seraient susceptibles 
d'élre vendus, soit en apport de " 

par conséquent le premier novembre mil 
huit cent soixante-douze. 

La société sera gérée et administrée 
par les deux associés simultanément 

11 auront chacun la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
(9946) Signé : VlEFVILLE. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le onze octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

11 appert : 
Qu'il a été forméjune société en nom 

collectif entre : 
M. Léonard LAUREAU, négociant, de-

meurant à Paris, boulevard des Filles-du-
Calvaire. 14, 

Ei M. Jean-Baptiste-Alfred AUVILLAIN, 
négociant, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Sainl-Michel, 10 et 12, 

Ayant pour objet l'exploitation : 
4" D'une fabrique d'engrais, située à 

Pen-liron, près le Croisic (Loire Int'érieu 
re). ledit engrais désigné dans le com-
merce sous le nom d'Engrais de Peu-Brun; 

2" Et d'une fabrique de briques, car-
reaux, etc., sise à Saint-Molf, canton de 
Guérande, apporlenanl toutes deux a M. 
Laureau. 

La durée de ladite société a été fixée à 
quinze années, qui courront du quinze 
octobre mil huit cent soixante-deux au 
quinze octobre mil huit cent soixante-
dix sept, avec faculté réservée à M. Au 

en apport de toute 
autre nature ayant trait a l'achat ou 
l'exploitation <è ces terrains, le tout avec 
la ratification de l'assemblée générale 

La société sera administrée par M. Adol-
phe Morin en qualité de directeur gérant; 
a cet effet, les pouvoirs les plus étendus 
lui ont élé conférés. 

Et suivant icte passé devant M* Potiei 
de la Berthéllere, notaire à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Honoré, 5, le qua 
lorze octobre mil huit cent soixante-deux 
enregistré. M, Morin, en sa qualité de 
gérant de ladite société, dont le siège 
établi à Pari» est provisoirement en sa 
demeure, a dicta ré que le capital social 
avait élé souicrit en entier et que chacun 
des souscripteurs avait versé te quart du 
moulant de ia souscriptio i; qu'en consé-
quence la société se trouvait constituée à 
partir dudit jour quatorze octobre, con-
formément i l'article 1" de la loi du dix-
sept juillet nil huit cent cinquante-six. 
A cet acle est demeuré annexé l'acte de 
société et un état dressé par M. Morin in-
diquant le rom des souscripteurs, le 
nombre d'actions par eux souscrites elle 
montant des sommes par eux versées. 

Pour extrait : 
(9933) Signé: POTIER DE LA BERTHELLIÉRE. 

Suivant act.i rtçu par M- Fermé, notai-
re à Suresnes (S.uie), le quatorze octobre 
mil huit cent suixanle deux, enregistré, 

M. Jean-Baptiste 8ËRNA0OTTE, 
Et M Lucien-Charles-Jean BERNADOT 

ain d'en proroger la durée de quinze TE manufacturiers, demeurant à Sures-

Etude de M* TOURNADRE, avocat agréé 
à Paris, boulevard Possonnière, 23. 

Suivant acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

11 a été formé entre : 
1° M. Charles POUËT; 
2» M. Albert POUËT, 
Demeurant tous deux à Taris, rue de la 

Chapelle, 7, 
Une société en nom collectif, ayant 

pour objet l'exploitation d'un établisse-
ment de raffi icrie de sucre, situé à Pa-
ris, rue de la Chapelle, 7. 

Celte société aura une durée de onzt 
années, qui ont commencé à courir ré 
Iroactiveinent le premier octobre mil 
huit cent soixante-deux et finiront le pre-
mier octobre mit huit cent soixante-
treize. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue de la Chapede, 7. 

La raison et 11 signature sociales se-
ront : POUËT frères. 

La sianalure sociale appartiendra aux 
deux associés qui administreront ensem-
ble toutes les affaires de la société. 

Pour extrait : 
(9945) (Signé) II. TOURNADRE. 

D'un acte reçu par M* Viefville, notaire 
à Paris, soussigné, le onze octobre mil 
huit cent soixante-deux, portant la men-
tion suivante : 

Enregistré à Paris, dixième bureau, le 
quatorze octobre mil huit cent soixante-
deux, folio 37, verso, case 2, reçu cinq 
francs, double décime un franc (Signe 
Dauzet), 

Intervenu entre : 
M. Napoléon THK.HAKD, négociant en 

vins et eaux-de-vie en gros, demeurant à 
Paris, rue de Vendôme. 6, 

Et M. Léon-LouisTH1CHARD, négociant 
en vins et eaux-de-vie en gros, demeu-
rant à Paris, rue de Vendôme. 6, 

U a élé extrait littéralement ce qui 
suit : 

Il est formé entre MM. Trichard père 
et fils une société en nom collectif ayant 
p ur objet le commerce des vins el eaux-
de vie eu gros et tout ce qui peut y avoir 
rapport. 

La raison sociale sera : TRICHARD et 
fils. 

Le siège de la société est fixée à Paris, 
quai de Uercy, 31. 

autres années. 
Le siège de ladite société a été fixé, 

quant à présent, à Peu liron, près le 
croisie (Loire Intérieure), avec succursa-
le à Paris, rue du Grand-Saint-Michel, 10, 
au domicile de M. Auvillain, où seront 
tenues les écritures sociales et la caisse. 

La raison et la siguatu e sociales se-
ront : LAUREAU et AUVILLAIN. 

Lasignatur-i sociale appartiendra à M. 
Auvillain seul, mais il ne pourra en user 
ni 1' inployer qu'aux affaires de ladde 
société, et dans son intérêt exclusive-
ment, à peine de nullité même à l'égard 
des tiers, et de tous dommages - inté-
rêts. 

L'apport de M. Laureau consiste dans 
la jouissance : 

i ' De toules les constructions et de tout 
le matériel servant à l'exploitation de la 
fabrique d'engrais sise à Pen thon; 

2" De toutes les constructions et de 
loutle matériel servant à l'exploitation 
de la fabrique de briques, carreaux, etc 
sise à Saint-Molf; 

3° Des terrains et autres immeubles ad 
jacenls auxdites exploitations, apparie 
nant à M. Laureau; 

4° Etentln dans la jouissance jusqu'au 
premier novembre mil huit cent soixan-
te-tie ze d'une habitation de maître avec 
toules ses dépendances, jardin, prés 
terres, d'une contenance d'environ se 
hectares, faisant partie de la terre < 
Quifistre, commune de Saint-Molf, don. 
ledit sieur Laureau est locataire jusqu'à 
ladite époque. 

M. Auvillain apporte une somme de 
cinquante mille francs en espèces, à ver-
ser aux époques fixées. 

Les livres de commerce de M. Laureau 
seront arrêtés au quinze, octobre mil huit 
cent soixante deux, et sa situation active 
et passive sera établie de manière à évi-
ter toute confusion avec les atfaires de la 
société, et toute responsabilité de cetle 
dernière envers les créanciers de M. Lau-
reau. 

En cas de décès de l'un des associés 
pendant la durée de ladite société, la so-
ciété ne sera pas dissoute de plein droit 
et elle pourra être continuée avee M"' 
Auvillain, ou M. Auvillain fils en cas de 
prédécès de M. Alfred Auvillain. ou avec 
M. Jules Laureau en cas de prédécès de 
M. Léonard Laureau. 

Pour faire les dépôts et publications 
exigés par la loi, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
L. VUILLEMOT, 

(9935) Place de la bourse, 8. 

n. s, 
Ont déclaré dissoidre purementet sim-

plement la société m nom collectif for-
mée entre eux, sous la raison sociale : 
BKUNAOOTTË et C", pour la teinture et 
l'apprêt des étoffes, dont le siège était à 
Suresnes, rue du Psnt ; 

Qu'à partir du premier octobre, présent 
mois, M. B,iruadotU père a été nommé 
liquidateur: 

Suivant acle sous signatures privées, 
en date du dix octobre mil huit cent soi 
xanle-deux. enregistré, annexé à l'acte 
devant M' Pothier de la Berthellière, ci-
après énoncé, 

M. Adolphe MORIN, rentier, demenranl 
à Pans, rue Neuve Pigalle, 13, seul asso-
cié responsable. 

Et plusieurs commanditaires- nommés 
audit acte. 

Ont formé une société en commandite 
sous la dénomination de: Société iinmo 
biliére d'Amérique, et sous la raison so-
ciale : Adolphe MORIN et C'", pour l'a-
chat et l'exploitation de propriétés siluées 
dans les Etats-Unis d'Amérique, princi-
palement dans l'btat de Pensylvauie ou 
es Etals voisins, et se composant parti-
ulièrement de terrains à bois et de mi-

nes de charbons de terre. 
La durée de la société sera de quatre-

vingt-dix années, à partir du jour de sa 
constitution définitive. 

Le siège social a été établi à Paris. 
Le caidial sncial a élé fixé à cinq cent 

mille francs el divisé en mille actions de 
cinq cents francs chacune; toutefois cha-
que action sera représentée par deux 
lires, dont une action privilégiée decinq 

cents francs et une action de jouissance. 
I Le paiement des actions peut ètreetfec-
1 tué soit en espèces, soit en apports de 

Suivant acte reçu jar M' Fermé, notai-
re à Suresnes (Seine),le quatorze octobre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré. 

Il a été formé une société en nom col-
lectif. 

Sous- la raison sodale : BERNADOTTE 
et C">, 

Pour l'exploitation de la fabrique de 
teinture et apprêt des étoffes, à Suresnes 
rue du Pont, conniiesous la dénomina 
tion de : Maison TERRIER et C'% 

Entre : 
1» M. Lucien-Charles Jean BERNADOT 

TE'; 
•i" M. Léon BLANCHARD: 
3» M. Jacques MEILLASSOUS, 
4° Et M. André-Mainier POUTHOT, 
Tous teinturiers, demeurant à Suresnes 
La durée de la société a été fixée du 

cinq octobre mil huit cent soixante-doux 
au premier janvier mil huit cent soixan 
te-dix. 

La signature sociale appartient à M 
Blanchard seul, qui ne peut en faire usa 
ge que pour les affaires de la société. 

Ilp-utdonner une procuration géné 
rate, mais seulement h M. RANSSOU. an 
eien associé de la maison; ou à M. POU 
THOT, l'un des associés, qui, l'un ou l'au-
Irc, à cv moyen, aura aussi la signature 
sociale par procuration. 

Par sxception, M. Blanchard ne peut 
acquérir des biens meubles et immeu-
bles, prendre à location des immeubles 
ou du matériel, se rendre cession naire 
de droits i des baux, contracter des em-
prunts destinés aux fonds déroulement 
de la joeiêté. faire des frailés avec des 
bailleurs de fonds .et des personnes aux-
quelles serait accordée une pan d'intéi 
rèls itans les béuéfices de ia société, sans 
te concours et ls consentement de ses 
co-associés. 

Les affaires de la société seront gérées 
et adniuistrées par tous les associés 
conjointement. 

La société sera dissoute : 
1" A l'expiration du délai pour lequel 

elle a élé constituée; 
En cas de décès de trois des asso-

cies, 
3° Et encore, si après deux inventaires 

uccessifs, la société se trouvait en perte 
de trente mille francs. (9940) 

(N- 778 du gr. . 
De la société Alfred COMPAN et C", en 

nom collectif et en commandite, pour 
l'exploitation d'une imprimerie hlhogra 
phique. r. Rou'sselet,et dont le sieur Com-
pan (Claude-Désiié-A. f'red) est gérant, le 
-24 octobre, à 10 heures IN-7B2 du gr.); 

Ou Rieur LAB1TTË (Edouard-Françoisi, 
mil chemissier. rue Notre Dame-de Lo-
rette, U, le 24 octobre, a 11 heures (N° 
783 du gr.); 

Ou sieur RICHARD (Célestin), fabr. de 
chaus ures, faubourg St-Denis, 11, le 24 
ictobre, à 11 heures (N" 786 du gr.); 

Du sieur DUFOUR (Ililairel, commiss. 
en marchandises, rue des Fossés-lu-Tem-
ple, 34, le 25 oclobre, à 1 heure (N" 794 
du gr.ij 

De la dame veuve MILLER et MILLER 
fils (Elisabeth-Louise Devarenne et Pier-
re Alexandre-Edouard], associés de fait 
pour l'entreprise des bâtiments, demeu-
rant boulevard d'Enfer, I, le 24 octobre, 
à 11 heures (N- 787 du gr.); 

Du sieur GILAROIN ( Jean-Auxence ), 
restaurateur à Asnières, rue du Chesnov, 
n. i, le 24 octobre, à 10 heures (N-780 
du gr.). 

Pour a*$ister à l'assemblée dans laquelle 
U. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES 
Sont invités d produire, dans le délai de 

vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur T1NARAGE t Jean-Cyprien 
menuisier, rue Violet, 5, Grenelle, entre 
les uiiins de M. Karbot, boulevard Séhas-
topol, n. 22, syndic de la faillite (N» 727 
du gr.); 

Du sieur MARTIN RAFFARD (Louis-Jo 
sephi, nid de papiers peints, boulevard 
St Martin, 2.x, entre les mains de M Rat 
tarel, rue de Bondy, 7, syndic de la fait 
lite (N-651 du sjr.i; 

De la dame YON (Pauline-Eugénie-Thé 
rèse Guillemaii), maîtresse d'hôtel larand 
hôt 1 Voltaire), demeurant guai Voltaire. 
i9, entre les mains de M. Beaufour, rué 
du Conservatoire, 10, syndic de la faillite 
(N-682 du gr.l; 

Ou sieur DE CORBIN ( Edouard-Jac-
ques Marceli, parfumeur, rue St-Denis 
n. 125, entre les mains de M Billard, rue 
Ste Opportune, 7, syndic de la faillite IN 
712 du izr.i; 

Du sieur VEILLARD (Louis), mégissier, 
rue du Pont-aux niches, n 8. entre les 
mains de M Beaufour, rue du Conserva-
toire, n. 10, syndic de la faillite (N- 703 
du *r.l; 

Du sieur PETIT-QUEUX (Jean-Baptiste) 
md de vins et fabi. de voitures, rue Poli-
Veau, 29, entre les mains de M Beaufour. 
rue du Conservatoire, n. 10, syndic de la 
faillite (N- 713 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l'admission des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Son! invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, un les créanciers 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FURTAU (Jean), md de bou-
chons et md de vins rue Grénélat, 9, le 
24 octobre, à 10 heures (N" 464 du ar. 

Du sieur SELLIER (Paull, boulangpr, 
Grande-Rue, 86, La Chapelle, le 24 octo-
bre, à 10 heures IN" 626 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta présidence de 
M. le luge-commltsuire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement an Tribuml communication de la 
comptabilité des UilHtes qui les concer-
nent, les samedis, ie dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 17 OCTOBRE 1862, ijuf dé-

clarent la lailtite manne et en fixe provi-
soirement l'ouvertire wdit jour : 

Du sieur DELAÎ>AU (François), entr. de 
charpentes, deunurant à Paris, boule-
vard des Fourne nx, 32; nomme M. Ba-
laine fils juge-commissaire, et M. Sautton, 
ru i CBaù&nais, 5 syndic provisoire |N° 
802 du gr.l. 

HOMINATIOVS OE SYNDICS. 
Du sieur GESNOJ1N (Louis-Joseph), car-

ilics. 
CONCORDATS. 

«•De la société GUILBERT et RENOULT, 
nég, en vins, dont-le siège est avenue des 
Ternes, 47, composée de Eugène-Charle.s-
Arsène Guilbert et Léon-Réné Ben ult, 
le 24 octobre, à 10 heures (N" 275 du gr.); 

Du sieur ANGBANI) (Désiré), md épi-
cier, place de l'Eglise* 8, le 24 octobre, à 
10 heures IN' 365 du gr.l; 

Du sieur BOUBMt.STKR iGustave-Joa-
chim), tailleur, rue Rameau, n. 7, le 24 
octobre, A 9 heures IN" 430 du gr.l; 

Du sieur TRIDOT (Jean), md de vins 
crémier et traiteur, rue Hichat, 10, le 24 
oclobre, à il heures (N° 268 du gr.). 

Pour emendre le rapport (les syndics sur 
l'étal de la faillite el délibérer tur la for 
million du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en élut d'union, et, dans ce 
dernier ca>, tfire immédiatement consultés, 
tunt sur les faits de lu gestion que sur l'u-
tilité du maiw.ien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui su seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

Messieurs les «réanciers du sieur GI 
RARD (Louis), md de vins, avenue de 
Snffren, 88, sont invités à se rendre le 21 
oct., à 10 heures très précises, au Tribu 
nai de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
les syndics sur l'étal de la faillite, el 
délibérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union,et, dans ce dernier cas, être 
immédialement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien où du remplacement des syn-
dics. 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren 
dreau greffe communication du rapport 
des syndics (N° 1978t du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur NECKARSULMER 'Siegfried), 

md de dentelles, rue de Mulhouse, 7, le 
24 octobre, à 13 heures IN" 16713 du <r.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister A la for-
mation de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis tunt sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront tait re-
lever de. la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

' REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur Ch. SA1GKV, 
banquier, rue Bergère, n. 9, sont invités 
à se rendre le 24 oct., à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, salle 
les assemblées des faillites, pour, con-
tormément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
les compte et rapport des syndics (N 

17782 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation del'aclif abandonné pa 
le sieur DEBOSUF (Henri-Joseph , md di-
vins traiteur, rue Cadet, 20, étant lermi 
née, MM. les créanciers sont invités à se 
rendre le 24oct., à H heures très précises 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conlorm 
ment i l'art. 537 du Code de commerce 
entendre le compte définitif qui sera ren 
du par les syndics, le débattre, le clore, 
"arrêter et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication de: 
compte et rapport des sjtidics iN" 19915 
du gr.). 

La liquidation de l'aclifabandonné par 
le sieur SA1LLET et C'% nég. à Choisy-le 
Rpi, avenue de Paris, 35, étant terminée 
Vf'M. te» créanciers sont invités à se ren-
dre le 25 oct., à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte détlnrlil qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 49031 
lu gr.). 

Giroux aînA id. - Chevreaux 
f-Achard, idM • 
MIDI IDI : Duboé sœurs, synd -T-uv-. 

-Veuve Veillard.*,^l-c
a
^hay«. !. OUï. 

(l'une, id„ —Deudon, clôt.—PrandTirt T™ 
ifl.-Poulot, id.-Galo „', co„;UÏÏ"1' rem. à huit. ' '-""O-—Colin, 

UN„E..HE^,!.:.i!03':,Ue j.^ne. synd -
 W Clergé, ouv. ; . ; 

tières. clôt. —Bourneuf. id.—Bourgeois, 
id.—D"* Fronlirr, conc.— Jousseu.id.-. 
D"' Panien, rem. à huit. 

VENTES MOBlLIÈrlES. 

VENTES PAR AUTORITE DB iOSTICJt. 
Le 18 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Prissun, 
rue ltossini, 6. 

Consistant en : 
7215— Appareils il gai, tomploir, brott,. 

mcsuies, tabb s, vins, linueur.-,etc. 
7216— Bureau, caisse, chaises, 40 échelles,, 

bascule, machine à broyer, etc. 
Bue Drouin-Quiiilainc, 19 (Villette). 

7217— Horloge, g-ace, pendule, chaise!, 
buffet, table, el autres obieta-

A Neuilly, 
res objets 

, rue des Arts, i. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION. 

MM.|les créanciers vérifiés et affirmés 
u sieur CARKEL, négoc, rue Boursau .. 

13, Balignolles, peuvent se présenter 
h es M. Lamoureux, syndic, quai Lepel-
tier, n. 8, pour toucher un dividende de 
fr. 14 c. pour 100, unique répartition d 

actif abandonné (N° 19426 du gr.). 

n. 

CLOTURE DES OPERATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

/V. B. Un mois après la date de ces ju-
ements, chaque créancier rentré dans 
exercice de ses droit* contre le failli. 

Du 17 octobre. 
Du sieur BARTHEL (Eugène-Maurice), 

limonadier, rue Vintimillej n. 24 (N»425 
du gr.j. 

ASSEMBLÉES DU 20 OCTOBRE 1862. 
NEUF HEURES : Dame Dernière, ouvert. — 

Maire, clôt. — Hirsch . id. — Bonnard, 
conc. — Biaise, affi m. après union. — 
Wohlgemutii, redd. de compte. — Fa-
vre, id. 

DIX HEURES*! Pupont, synd.—Gesell, ouv. 
—Lact.adenè le. id.— Tondu, id. — Au-
bry, clôt.—Marron de Martin et Gljnel, 
id.—Mayer, id.—Leroux, id.—Boyer, Id, 
—Fayaid, id.—Tiéuard, conc.—Bulard, 
rem. à huit. — Boulry, affirmât, après 
union, — David, attirai, upiès conc, — 
Mopsour, redd. de compte.—Ollagnler, 
id, 

ONZE HEURES : Dame Miscopein, clôt. — 

7218— Armoire a glace acajou, fauteuil!, 
buffet, lable, guéridon, pendules, tic. 

Sur la place publique d'ivry, 
7219— Cent quarante stères de boife» 

chauffage pour noulaiiger. 
Le 19 octobre. 

A Asnières, place Napoléua, î. 
7220— Vins et liqueurs div., bouteilles, 

mat de m'1 de vins, voilusss, chevaux. 
Sur la place de l'Ile Sainl-benis. 

7221— Machine à vapeur, appareils à dii-
lillalion, bascule, charbon, etc. 

A Saint Ouen, roule de la Révolte, 81 
7222— Machin, s à broyer, futailles, lé-

choir, savons, charbons, elc. 
A Nogenl-sur-Marne, rue de la Noue. 
722:1—Bu eaux, tables, armoires, glace/J 

semoule, tapioca, cheval, harnais, elc. 
Le 20 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires • Pristen, 
rue Ro»8ini. 6. 

7224— Meubles, machine à vapeur, étaux, 
forge volante, uiacli a percer, ete. 

7225— Pendules , calopilèrcs. meubles, 
vins, tapissière, jument, matériaux,etc. 

7226— Table, butfel, chaises, rideaux, bu-
reau, places, pendule, gravures, etc. 

7227— Goéridon, lêle-à tête, iauteuils, et 
quantité d'autres objets. 

7228— Bureaux, glaces, table, chaises, et 
qtiaii'ité d'autres ustensiles. 

7229— Compoir, bureau, armoire, tables, 
tableaux, pendules, glaces, elc. 

7230— labiés, chaises, canapés, lauteuiiï, 
armoire à glace, pendules, etc. , 

7231— Comptoir, balances, tables.cliaises, 
el quantité d'autres objets. . 

723-i—Etablis de menuisier, lot de lit» 
et plancues. et autres objets .. 

72J3—Glaces, gravures, tables, fauteuils, 
chaises, poterie, verrerie, elc. 

A234—Table, chaises, baldaquin, pft-Kt 
anneaux, champignons, elc. 

7235- Tables, guéridon, commode, Wiuei. 
horloge, secrétaire, chaises, etc. _ . 

7236- Aruiolre, horloge, lin** M*'» 
aleçons, pantalons, elc. 

7237- Pendule, glaces, tables, tôt 
chaises, rideaux, etc. 

Boulevard du Temple, 49. 
7238- 68 boîles en bois renfern»!»» 

patrons et modèles pour tailleur, eu» 
Rue aux Om,*^fa 

7239—Comptoir, bureau, cornu 
don, candélabres, table, etc. 

Rue des Vieilles-liaudrieltes, 8 
r2M—200 albums reliés, presse, '*i'»« 

établis, bureaux, flambeaux, etd 
A Grenelle, rue de Javel, 4Av 

"241—Comploir, série de mesures, teb1» 
chaises, et autres objets. 

Rue Saint-Bernard, 25. 
242—Bacs avec tournaus et viraus, tiW 

végétal, charbons, blulerie, elc. 
Rue Sarline, 5. , 

7243— Instruments de musique, canap*. 
fauteuil, bibliothèque, elc. 

Rue Saint-Jacques, 67. . 
7244— Tables, chaises, commode, pendun. 

iUuibeaux, fourneaux, elc. 
Le 21 octobre. . 

En l'hôtel des Commissaires - Pnseuri. 
rue Rossini, « . , 

245—Armoire, commoil-, établi, chaise», 
rideaux, pendule, table, etc. . 

7446—Bureau, presses. cuOU/tei* chaisei. 
labiés, el uulres objets. m—Comploirs, dentelles, bureau, com 
mode, armoire, pendule, etc. . 

"248—Trappes, fourneau, calorifères, eu-
7249-Cauapé, piano, pendule, fauieuuv 

baises,-chaises, et divers autres «bj* 
7250— Poterie, verrerie, faïence, 

toilette, étagère, glaces, etc. 
7251—2,000 carreaux 

dire, camion, cheval, elc. 
725j-Coinptoir, bureau, oanapej 

glace, iiiùleuiis, et auïres objets. . 
7293—Ustensiles de ménage, armoire, M"' 

(ets, (e-ndiile, chaises, etc. . ,„ 
234—Pierres, l fort lot d'équip. d'en!- *» 
maçonnerie, 3 échelles, etc. 

Boulevard Magenta, 122. 
"5—Billard, eomploir, vins ei liqueur>. 
table, chaises, et aulr.-s objets. 

Hue Neuve-du-Maiiie, 7. j 
Com^linm, înotilm vitrées, app. * 7256-

gas, suspensoirs de lampes 
100 

iori r 
fer, bureau, "buffet, corn 

etc. 
RuedcsDau.es 'w. ljUea 

7257-Pendules, tt^;J*}^ " 

L'un des gérants, 

N. GBlU*»*** 

Enregistré à Paris, U Octobre 1862, P» 
Reçu dew francs quarante «ntîmtîi. 

LMPR1MER1B A. GUYOT. Htïî NRUVE-DES-MATHURINS 18, 
Certifié l'nsertioo sous le B» ' 

Pour législation de la signature A. GCYOT. 

Le maire du 9<- arrondissement. 


